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INTRODUCTION

L’histoire et les théories des institutions économiques sont dans une situation paradoxale.
D’un côté, il existe une immense masse de travaux, historiques et théoriques, sur la formation de la
grande entreprise. De l’autre, il existe une masse encore plus imposante de travaux, historiques et
théoriques, sur la formation du salariat et du travail moderne. Mais, pour ce qui concerne la hiérarchie
d’usine et d’atelier, son processus de formation dans l’histoire et la logique de cette formation,
intermédiaire entre  travail et grande entreprise, il n’existe au total que peu de travaux, qu’ils soient
historiques ou théoriques.

Pourtant, cette situation n’est guère relevée, elle n’est pas vécue comme faisant problème.
Tout se passe comme si, malgré le très faible nombre des travaux qui lui sont consacrés, le processus
de formation de la hiérarchie d’usine au cours des deux premières Révolutions Industrielles était
connu – comme si l’existence de la hiérarchie d’usine, ses modes de formation, son processus de
développement et la nature de son rôle, notamment envers les ouvriers, étaient tenus pour évidents,
acquis, allant de soi.

Or, la hiérarchie n’est pas un fait naturel. Son existence et son action au XIXe siècle n’est pas
plus évidente que ne l’a été, comme on sait désormais, celles des bureaux tayloriens de préparation du
travail au XXe siècle. La hiérarchie intermédiaire n’est pas consubstantielle aux grandes entreprises,
ce n’est pas le mode fatal, nécessaire et unique, de coordination et de supervision du travail dans les
grands établissements. Contrairement à certaines idées reçues, pendant toute la première Révolution
industrielle, dans les grandes entreprises industrielles, les moyens de coordination et de contrôle du
travail sont extrêmement faibles, l'organisation des opérations industrielles est très lâche, les effectifs
hiérarchiques sont extrêmement réduits. La hiérarchie n’est pas l’acteur de surveillance et de
conformation du travail ouvrier qui est souvent décrit - pas plus qu’elle n’est un instrument d’action
fiable pour les directions des entreprises. Cette situation, qui peut paraître paradoxale, est non
seulement viable mais parfaitement rationnelle : à tel point qu’elle est dominante dans les grandes
entreprises des secteurs industriels majeurs de cette période, de la fin du XVIIIe siècle à 1870 environ.

Le but de cet article est de pointer la faiblesse des représentations couramment admises du
processus de formation de la hiérarchie d’atelier, et même de suggérer leur fausseté, en examinant les
principales analyses historiennes de la hiérarchie d’atelier au cours des deux premières révolutions
industrielles et les principales théories économiques sur le processus de formation de la hiérarchie
d’atelier au cours de l‘histoire.

L’enjeu est double. Il s’agit d’abord d’attirer l’attention sur le fait que la hiérarchie d’atelier a
une histoire au sens fort, qu’elle connaît une genèse - et que cette genèse historique, loin d’être
naturelle, comme le laissent penser la plupart des travaux, fût éminemment problématique. Le second
enjeu se profile alors : si l’on montre effectivement que les représentations couramment admises de la
hiérarchie d’usine sont faibles, voire fausses, on est conduit à revoir, au moins en partie, les
représentations dominantes (chandlériennes) de l’histoire de la grande entreprise, les représentations
dominantes (néo-marxiennes) de l’histoire du travail, et donc les représentations des liens entre travail
et grande entreprise au cours de l’histoire.

Nous procéderons en trois temps. Nous commencerons par mettre en cause quelques idées
reçues sur la hiérarchie d’atelier dans les établissements industriels de la Première révolution
industrielle (sur ses effectifs, sur son importance relative dans les divers modes de coordination, sur
son rôle) : cela nous permettra de mieux comprendre en quoi la formation de la hiérarchie d’atelier
n’allait pas de soi et de proposer une formulation de ce problème. Nous examinerons ensuite les deux
œuvres qui ont exercé la plus grande influence sur les représentations académiques de l’histoire
industrielle : celle d’un historien, Chandler, et celle d’un économiste, Marx ; les deux ont en commun
de faire comme si le processus de formation des hiérarchies d’atelier était naturel,  non problématique ;
compte-tenu de leur très grande influence, ces œuvres ont fortement contribué à masquer l’énigme de
l’invention des hiérarchies d’atelier modernes. Dans la dernière partie, nous faisons état des principaux
travaux, économiques et historiques, qui prennent pour point de départ que la formation des
hiérarchies d’atelier modernes n’allait pas de soi et qui tentent de lever un coin du voile : les limites de
ces travaux montrent toutefois que, jusqu’ici, l’invention de la hiérarchie d’atelier est restée une
énigme – tant pour les historiens que pour les économistes.



FORUM DE LA RÉGULATION 2003 : Ph.Lefebvre — 3/3

I. UNE ÉNIGME : COMMENT L’INVENTION DE LA HIÉRARCHIE DANS LES USINES DES GRANDES

ENTREPRISES A-T-ELLE ÉTÉ POSSIBLE ?

I.1. La faiblesse numérique de la hiérarchie d’atelier dans les grandes entreprises de la Première
Révolution industrielle

Contrairement à une idée reçue, la hiérarchie dans les ateliers des grandes entreprises de la
première Révolution industrielle est très faible, tant du point de vue quantitatif que du point de vue de
sa capacité d’action sur le travail. Partons de quelques exemples, avant d’adopter une vue plus
générale.

Chez Méquillet-Noblot, une entreprise de négoce et de teinture textiles fondée en 1802 dans le
territoire de Belfort, le tissage des toiles à teindre est d’abord confié à des paysans-tisserands qui
travaillent à leur domicile.1 Méquillet-Noblot fonctionne alors sur le modèle des marchands-fabricants
qui ont recours à la proto-industrie pour faire fabriquer leurs tissus, seule l’opération de teinture étant
centralisée et effectuée sous l’autorité directe de la manufacture. Un premier atelier de tissage
concentré est ensuite créé, à la campagne, en 1812. Sa  voca tion est de four nir  à  la  te intur e de s étof fes de
plus gr ande qualité  que ce lles que continuent de fa br iquer  le s pa ysans-tisser ands à domicile . L ’a telie r e st
dirigé pa r un contrem aître . Aprè s l’Empire, avec la réouverture des échanges avec l’Angleterre et la
création d’une filature mécanique pour assurer l’approvisionnement des paysans-tisserands en fil,
Mé quillet-Noblot ouvre  c inq nouvea ux atelier s de tissa ge à la ca mpa gne a u cours de s année s 1820 e t 1830
(e n par allèle du tissa ge  à domic ile). D es pa ysans-tisser ands y sont r assemblés sous la  dire ction d' un
contremaître . Cla ude Fohlen, a ute ur  de  la monogr aphie  sur Mé quillet-Noblot, n’évoque ja mais l’e xiste nc e
d’ une é ve ntuelle hiéra rc hie  inte rmédiaire entre  le c ontre ma îtr e, re sponsable d’ un atelier , e t les tisser ands
qui y sont r assemblés. Cela  peut é tonne r à  premiè re vue, compte- te nu de  le ur  ta ille : de 40 à 95 mé tiers
chac un, à  ra ison d’ un homme  par mé tie r lor sque le  mé tier est e n activité . Rie n n’indique pourtant qu’il
s‘ agisse là d’ un oubli. On pe ut en ef fe t mesure r combien, du c ommis c har gé  de  passer  au domicile de 
chaque pa ysan- tisse ra nd toute s les quinza ine s pour livre r la matiè re pr emièr e e t contr ôle r les tissus
fa br iqués, a u contr ema ître pr ése nt en c ontinu par mi le s tisser ands ra sse mblés c ette fois en atelier ,  la
coor dination s’est renforcé e.2 Faible  du point de  vue actue l, la  hiér arc hie pouvait êtr e per çue c omme
dé ve loppé e par  le s conte mpora ins. Dans la se conde  moitié du XI Xe  sièc le, Mé quillet-Noblot compte trois
gr ands établissements mé canisés (f ila ture, tissage, filatur e e t tissa ge) , de 200 à  300 ouvrier s c ha cun.
Fohlen ne  fa it pa s mention de  contremaître s. On peut penser  avec  ce rtitude  que de te ls contr emaître s ou
équivalents existaient c epe ndant, au moins un par  établisse ment. En r eva nc he, si l’omission est ici
ma nifeste , Fohlen suggè re  que le re cours à un contremaître  ne se justifia it qu’e n c as d’ impor ta nce 
pa rticulière  de l'a telie r c oncer né . E n eff et, é cr it- il, pour l'a telie r de bla nc hissa ge de s tissus, une  opér ation
te chnique ment délic ate  e t f inanc iè rement r isqué e,3 « un c ontre ma îtr e spéc ial f ût embauché à  Mulhouse ce 
qui paraît indiquer l'im portance  de c e nouve l ate lie r ».4 L a rar eté des me ntions de la  hiér arc hie ne
ré pondr ait-e lle pas pour  pa rtie à la ré alité  de s usine s textiles de  l'époque ?

Considé rons  un sec ond c as, toujours da ns le  te xtile . La fa brique W addington, c réé e d’a bord pa r
un négociant d’or igine  a nglaise, H enr y Syke s, puis nommé e du nom du gendr e qui lui suc cè de, e st une
fa br ique pionnièr e. 5 C'e st l' une  des ra res f ila tures de c oton à être   méc anisé e a va nt la  Ré volution, un tier s
de  sièc le  en a vance  sur le mouve me nt gé nér al en France .6 E lle c onser ve  ce t aspec t tec hniqueme nt
innovant tout au long du XI Xe  sièc le. A se s débuts, prè s de de ux-ce nt ouvr ier s y tra vaillent -  be aucoup
plus pa r la suite . Car da ge, r aff inage  e t f ilature , telles sont les opéra tions initia lement r assemblées dans la
fa br ique. Pour  de ux ce nt ouvr ier s, il y a un contremaître  e t huit a cteur s que  nous a ppe llerons, e n pre mière 
appr oche, fa ute d’a utr e ter me  et f aute d’inf ormation préc ise sur  le ur  rôle , des « re sponsables de 

                                                          
1 F ohlen C., Une af faire de f amil l e au X IX e : M équi l let- Noblot , Arm and Col i n, 1955.
2 Notons aussi que les ouvriers font tous le même travail, sur des métiers identiques ou similaires.
3 Le blanchissage s’effect ue après que la pl upart  des autres opérations ai ent été ef fectuées et alors que le pr oduit  incorpore déjà une lar ge part ie de sa
valeur aj out ée fi nale.
4 F ohlen C., op.ci t ., p.103.
5 Duf resne-S eur re G., Les W addi ngt on, sept  générati ons de cot onniers (1792-1962), T hèse d’ Histoi re ( sous l a di r ecti on de Loui s Ber ger on) ,
E HE SS , 1990.
6 Cett e r ar eté est li ée not am ment aux dif f icul t és des rel at ions ent re l a F rance et  l 'Angl et err e -  pour voyeuse des techniques -  durant les pér i odes
r évol uti onnai re et  i m péri ale.
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chambre  » : le s ouvrie rs sont ré pa rtis en ef fet dans huit pièc es appe lée s « c ha mbr es » (deux c hambr es de 
ca rdage , une  c hambr e de raf finage, cinq chambre s de filatur e). Cela  f ait donc  vingt à tre nte  ouvr ie rs pa r
chambre . Cha que c ha mbr e pre nd le  nom d’ une  personne, c elui que  nous a vons appelé, pa r hypothèse, son
« re sponsable » : la c ha mbr e de ra ffina ge est dite c ha mbr e "à Fr anç ois", les cinq atelier s de filature  portent
le s noms de chambre  "à  Agoutin", "à  Boulay" , "à Nicolas", "Prévost", " Pèr e Huet" , e tc.7 Malgré  c et
« encadre ment » ( si l’ on ose dir e, compte- te nu de s inf ormations lac unair es disponibles jusqu’ici)  pour ta nt
asse z é toffé , il est dif fic ile de faire  re specter  l’ or dre  e t d’obte nir l’obéïssa nc e des ouvr ier s. L’ entre pr ene ur 
Syke s é cr it : "il a  fa llu lutter  jour  a prè s jour pour imposer le s nouvelle s méthodes de  produc tion" .8 E n
1796, Syke s é cr it au commissaire du Dire ctoir e E xé cutif  pour  de ma nde r l’é ta blisseme nt d’ un code 
industr ie l qui fixe  le s obligations des ouvr ier s dans les manufa cture s e t demande qu'on leur  impose  une
ce rtaine sta bilité au tr ava il9 : on voit c ombie n l’e ntrepre neur devait ê tr e démuni pour  e n a rr ive r à sollic iter
l’ inter ve ntion de  l’État, e n vue  d'établir  son autor ité e t celle  de  son contr emaître . L e mar ché du tra va il est
fa vorable  aux ouvriers, déf avora ble à  l’entr epr ise, et Syke s se pla int de « l’ insubordination e t l’ av idité  »
de s rur aux e mployés. Comment se fa it- il qu’a vec  un c ontre ma îtr e et huit re sponsables de  c hambr e,
l’ autor ité ne soit pas mieux respe cté e ? Pour sa par t, le  c ontre maîtr e n’e st pa s e n mesur e d’exer cer   une 
surveilla nce  ou supervision dire cte du tra va il ouvrier . I l est bien trop a bsorbé par  se s autre s tâc hes, par mi
le squelle s nous distinguons e n pre miè re  appr oche trois aspe cts : assurer  le bon fonc tionneme nt de s métie rs
mé ca nique s, le ur entre tien, leur  a dapta tion à l’é volution des ma tiè re s c omme de s produits et e nfin leur
pe rf ectionneme nt ; pre ndre en char ge le s gra nde s évolutions du système tec hnique de fabrication, te lle que 
la  méca nisation c roissante de  la  f abr ique, la r éorga nisation spa tia le  de s ate liers e t la néc essaire 
re conce ption des dispositif s d’a limenta tion et de  distribution de l’é ner gie a ux mé tiers méca nique s ; e nf in,
au dépa rt au moins, former le s ouvrie rs à la  conduite - qua si- inédite  en France  - de  mé tiers méca nique s.
C’ est pour pouvoir exe rc er ce s tâc hes que le  contremaître  est ouvr ier-méca nicie n de forma tion ; qu’ il vient
d’ Angle te rre , pays en avanc e dans la filatur e méc anique ; qu’il a une  gr ande expér ie nce  de c onception et
de  r éalisation de  système s  hydr auliques d’alimentation e n é ne rgie ; que  la  f abr ique compte, en plus des
atelier s textiles, un atelier  de  tour na ge et un a telie r de menuiser ie . Si le contr emaître  est absor bé pa r
d’ autre s tâc he s que  la  supe rvision du travail, que f ont pour leur par t les « re sponsables de  c hambr e » ?  La 
monogra phie sur laquelle  nous nous appuyons ne dit r ie n de leur rôle supposé ou de  leur  a ction ré elle.
S’ agit- il de  surveilla nts ?  L a per sonna lisation des chambre s ( "à  Fr ançois" , " à Nic olas" , etc .)  s’ ac cor de 
ma l a priori a ve c l’idée  de r appor ts disc iplinair es, e lle semble ra it plutôt témoigne r  d' une proximité e ntre
ouvr ier s et « che fs de  c hambr e ». De plus, W addington, une des toutes pr emièr es fila tur es mé ca nique s e n
Fr ance, dispose d’une avanc e tec hnologique  c onsidéra ble, au re ga rd de  la quelle les a vanta ges c ompétitifs
supplémentaire s lié s à  l’inte nsité  du travail par aisse nt fa ibles. D ’a illeurs la  fila tur e semble pouvoir se
pe rmettre  un c ertain gaspilla ge de  re ssour ce s puisque, longtemps, l’implantation physique  de  ses
opér ations ne suit pas l’or dr e de suc ce ssion de s opé ra tions et génè re  donc  d’ inutile s tra nspor ts de  ma tière s
entr e a te lie rs.

Si les re sponsables de  c hambr e n’a ssume nt pa s une  fonc tion hié ra rchique de  surveilla nce  du
tr avail, que  f ont-ils ? A en croire une pra tique  ré pa ndue, les responsa bles de  chambre  c hez W addington ne
se ra ient pas des agents hié ra rchiques a u servic e de l' entre pre ne ur ma is de s ouv riers désignés par les autres
ouvriers. Audiganne , l'un des gr ands enquê te urs du X IX e sur  le s usine s textiles, c onsta te  ainsi a u cours de 
se s visites da ns le s é ta blisseme nts industriels à  tr avers la Fra nce  la gra nde  a utonomie  d'or ga nisation des
ouvr ier s : ils établisse nt eux-mêmes le urs r ègles, se cha rgent de les fa ir e r espec te r e t se  dote nt eux- mêm es
de  leur c hef. A pr opos de la  gr ande ré gion textile de  Roue n, dont l’ usine  Wa ddington e st pr oc he et où e lle 
implante son bure au commerc ia l, il éc rit :  "Da ns le s filature s des vallée s voisines de  Roue n, chaque salle ,
quel que soit le nombr e des métier s, a un chef qui est toujours l'ouv rier le  plus ancien et qu'on appelle le
curé . L' autor ité  de c e che f, qui expir e a u seuil de  la f abrique , c onsiste  à maintenir l'ordre  te l que  les
ouvriers l'ont conç u, à assur er l' exé cution des dive rses me sures arrê té es entre  e ux".10 I l y a  donc  de f or tes
chances que le s c he fs de  chambre  de W addington soient des « curé s ». Symboles et gardiens de
l’autonomie des ouvriers dans le travail, ils sont mandatés par leurs pairs plus que par l'entrepreneur,

                                                          
7 Duf resne-S eur re G., op.ci t .., p.90- 95.
8 S ykes H., cit é edans ibid., p.70.
9 I bi d.., p.36-37.
10 Audi ganne A., . Les populations ouvrières et les industries de la France. Etudes comparatives sur le régime et les ressources des
différentes industries, sur l'état moral et matériel des ouvriers dans chaque branche du travail et les institutions qui les concernent,, Capel le,
1860, vol .I, p.78.
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ce qui aide à comprendre la difficulté à obtenir la subordination des ouvriers. La hiérarchie ne se limite
alors qu’au seul contremaître.

Ne  multiplions pa s les e xemples : disons simple me nt que nous n’a vons rencontr é auc un élément
empirique  ta ngible, qu’il soit puisé da ns une monogr aphie  d’entr epr ise, da ns une e nquête ouvrière  ou
industr ie lle  de l’é poque  ou  dans l’une  de s que lques grande s é tudes histor ienne s c onsac ré es au se cteur 
te xtile  qui infir me l’ hypothè se, inféré e de la le cture  cr itique de monographies, de faible hié rar chie da ns le s
ma nufac tures e t f abrique s textiles. E n revanche , nous avons tr ouvé da ns la  ma gistr ale é tude de  William
Re ddy des ar guments puissants en f ave ur  de  c ette idé e.11 N ous n’e n donner ons qu’ un ic i, fa ute  de pla ce.
William Re ddy s'e st inte ssé  a u r ythme  de tra vail dans les usines. Il a  re constitué de s donnée s sur  c e point,
pour  le s année s 1830 -  des donné es contempor aines donc  de  la f ameuse enquê te de  Louis V iller mé .12

Pa rtant des pr oductions thé or iquement possibles des mé tie rs à filer  pour  une durée  de tra vail donné e, il
aboutit a u r ésultat suivant : le s productions r ée lle s obser vée s var ie nt da ns une f ourchette qui va de 36% à
54% de la  pr oduction thé orique possible .13 Selon Re ddy, le s individus sur vivaient a ux horaire s de tra va il
de  l’époque pa rce  qu'ils tr availla ient à le ur ry thm e a u cours de  c es longues jour née s. Ce tte liberté relative 
da ns le  r ythme  de  travail é ta it possible selon lui par ce que la super vision dir ecte du tr ava il da ns le s usine s
te xtile s en Fr anc e éta it à ce tte  é poque  quasi-ine xista nte  e t que  le  travail é ta it ré tribué à  la tâc he (il é tudie 
ensuite  la var iété de ce s systèmes ma rc hands et leur s évolutions contrasté es se lon les ré gions). Dé fendr e
l’ idée d’ une  f aible sse  numé rique  de la hié ra rchie  da ns le s usine s textiles n’ est pas anodin : au cours de la
pr emièr e Révolution industr ie lle , le te xtile  est le plus gr os employe ur de  ma in d’ œuvre  de gra nde  industrie 
en France .

Le s autre s usines importa ntes à l’é poque , en te rme s de ma in d’ œuvre  employé e, sont le s usine s
mé ta llurgiques. A Fourc ha mba ult, la  plus gr ande usine  méta llurgique de  la  premiè re moitié du XI Xe
sièc le, la nouvelle  Dire ction aux comma nde s à par tir  de 1855 se pla int r égulièr eme nt de  l’abse nce  d’une
hiér arc hie  en fa br ica tion sur laquelle  pouvoir  se r epose r, de  la c ar enc e en contr emaître s e ff ica ce s e t
loya ux.14 Che z Ja py, l’innova tion tec hnique déc line à par tir des anné es 1830, quand les f rèr es Ja py
doivent a bandonne r l’a te lie r pour se consa cr er exclusivement a ux tâ ches de  dire ction ;  dans les année s
1880 encore, les re ver s fac e à la concurre nc e a mé ric aine conduisant à  re gr etter  la  double  insuffisa nce ,
quantitative  e t qua litative , de la  hiér arc hie de fabrication.15 Fac e à  c es insuf fisance s, le  re cours a u
ma rc handa ge da ns la  mé ta llurgie est f ré que nt au c our s de toute  c ette pér iode.16 E nf in, pour  se c onvainc re
de  c ette faiblesse de la  hiér arc hie, le  mieux e st pe ut-être  de  se r eporter  à l’ emblè me de  l’ or dre  e t de la
disc ipline usiniè re  en France  : l’ usine  mé ta llurgique du Cr eusot. G râ ce aux r ec her ches de 
Pa tr ice  Bour delais, on dispose  de donnée s chiff rée s sur  les encadra nts e n f abric ation a u Cre usot. Ce s
données portent sur  le s pre miers é che lons d' enc adrement : les "chef s-ouvrie r"  (chef -mouleur , chef -
fondeur , etc .) , c he fs d' équipe e nsuite et enfin, contr ema îtres. 17 E n rapporta nt ce s chiff res, additionné s, aux
données sur le s e ff ectif s ouvrie rs tota ux de  l' entre pr ise , on obtie nt l' évolution suiva nte de la pr oportion de
l' encadre ment subalter ne  : 1 enc adrant pour 250 e n 1846, 1 pour 150 e n 1856, 1 pour 140 e n 1861, 1 pour
130 en 1866. E n prolonge ant la c ourbe , hor mis un acc ident e n 1872 ( 1 pour 90)  sans doute explicable  pa r
le s lic encie me nts ouvr ie rs ma ssifs survenus apr ès le s mouve ments sociaux de la pér iode 1869- 1871, on
obtient, jusqu'en 1881, une  stabilisa tion de  la  propor tion de ce s c ontre ma îtr es et a ssimilés a utour  de  1 pour 
140. Vus d'a ujour d' hui, les e ffe ctifs d’enca dre me nt pa raissent très f aible s. Le s c hiffr es font-ils bie n éta t de
tous le s enc adrants ? La  stabilité  de s proportions d'e nca dr eme nt indique ra it une sta bilité de l'a ppare il de 
me sure, signe enc ouragea nt de  fiabilité . Pour ê tr e sûr s, ne  re te nons que  les ef fec tifs de  contremaître s : les
contremaître s appar tie nnent e n e ff et à la ca tégor ie de s " employé s", une ca tégor ie suivie attentivement par
la  dire ction e t qui s' oppose à l'a utr e catégorie, le s "ouvr ier s" . Le ratio d’ encadre ment par  les contr emaître s,

                                                          
11 Reddy W.M., The rise of market culture. The textile trade in French society, 1750-1900, Cambridge University Press- Editions de la
Maison des Sciences de l'Homme, 1984.
12 Vi ll erm e L.- R., Tabl eau de l' ét at physi que et moral  des ouvriers empl oyés  dans les manuf act ures de coton, de laine et de soie, 1840, reéd.EDI,

1989.
13 W.Reddy, op.cit., 1984, p.111.
14 T huil l ier G., Georges Duf aud et l es débuts du grand capit ali sme dans l a mét al l urgi e en Nivernai s au X IX e siècl e, préface de L eull i ot  P .,
S EVPE N, 1959.
15 Lamard P., Histoire d'un capital familial au XIXè siècle : le capital Japy (1777-1910), Société belfortaine d'émulation, 1988 (Thèse
d’Histoire, Université de Franche-Comté).
16 Vichni ac J., T he management of labor. T he bri ti sh and f rench i ron and st eel  i ndust ri es1860-1918, L ondon, Jai  P r ess, 1990, p.50-51.
17 Bourdelais P., Des représentations aux réalités : les contremaîtres du Creusot (1850-1900), in Lequin Y., Vandecasteele-Scheweitzer S.
(dir.), L'usine et le bureau, PUL, 1990, p.154.
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évolue ainsi : un c ontre maîtr e pour 197 ouvr ier s en 1856, un pour 150 en 1861, un pour 162 e n 1866, un
pour  111 en 1872, e nfin un pour 188 e n 1881. Si l’on e xce pte le chiff re de  1872, non re pr ése ntatif comme 
nous l’ avons vu, le  contremaître  e nca dr e de 150 à  200 per sonne s entre  1856 et 1881. La fa iblesse de 
l' encadre ment par  les contremaître s e st conf irmée  sur le ca s de la mé tallurgie et on r etr ouve le  mê me  or dr e
de  grande ur que pour le coton. O n obtie nt de s r ésultats simila ir es en étudiant les c ompagnie s de mines de
char bon, troisième des grande s e mployeurs de  ma in d’ œuvre .

L’une des raisons à la faiblesse de la hiérarchie est que la surveillance exercée par des agents
hiérarchiques, intermédiaires entre l’entrepreneur et les ouvriers, est peu efficace. Cette idée,
courante à l’époque, est exposée en 1870 en ces termes par Jean Euverte, directeur des mines de
Terrenoire et ancien ingénieur au Creusot : "On peut les supposer [les agents hiérarchiques] très zélés,
très consciencieux à soutenir les intérêts qui leur sont confiés ; mais si active, si intelligente que soit
leur surveillance, on peut affirmer qu'elle sera toujours insuffisante et inefficace".18 Parmi les raisons
invoquées à cette fatalité, il y a ces deux idées : obtenir une forte production du travail relève plus de
la stimulation positive que d’une surveillance répressive ; la surveillance déléguée à un intermédiaire
est socialement dangereuse, elle génère des tensions entre contremaître et ouvriers (qui, in fine, se
retournent contre les intérêts du maître) car le rapport la surveillance, "l'un poussant, l'autre poussé",
est blessant pour la dignité des deux parties.

I.2. La prédominance d’autres formes d’organisation du travail : marchés, métiers, équipes

Si la hiérarchie est si faible, comment l’action des ouvriers est-elle coordonnée, orientée,
contrôlée ? Face aux limites de la surveillance hiérarchique, il faut selon Euverte "organiser le salaire"
ou encore "organiser la rémunération", deux expressions récurrentes chez lui.19 C'est pour montrer les
avantages de l'incitation marchande, appuyée sur la liberté de l'ouvrier et non sur la contrainte du
surveillant,20 qu'il propose un long article à cette grande revue économique, Le Journal des
Économistes. "L'organisation de la main d’œuvre", titre de cet article, ce n'est donc en aucun cas
l'organisation du travail : c’est l’établissement de rapports marchands aussi ajustés que possible à la
variété des situations de travail rencontrées. Pendant toute cette période et jusqu'à la fin du XIXe
siècle, déclarations d'industriels et écrits d'économie tournés vers les entreprises (ce qui s'appelle alors
l'économie industrielle , ancêtre de la gestion) soulignent les avantages des rapports marchands sur la
surveillance hiérarchique. Bernard Mottez a offert, il y a longtemps, un inventaire et une analyse de
ces discours, dans un ouvrage qui continue de faire autorité.21 Nous ne reviendrons donc pas sur ce
point, ni sur les nombreuses illustrations offertes par une analyse des pratiques des entreprises du
XIXe siècle.

En revanche, il est utile de ranger ces dispositifs marchands en quatre catégories.22 Dans un
premier temps, distinguons d'un côté deux catégories dans lesquelles les prix des travaux sont
préétablis en raison du caractère routinier de ces travaux : c’est le cas du salaire au rendement et  du
salaire aux pièces ; de l'autre côté, on trouve les catégories dans lesquelles il y a négociation ad hoc
(marchandage) du prix du travail, compte-tenu des singularités présentées par ce travail : cela concerne
le marchandage direct avec des ouvriers et le tâcheronnat (marchandage avec un tâcheron). Les deux
premières catégories correspondent à des travaux bien balisés, pour lesquels on dispose d'estimations à
peu près stabilisées des quantités minimales productibles en une journée. Ils sont soumis à des
incertitudes réduites dans la réalisation du travail et la quantité produite dépend surtout de l'effort
consenti par les ouvriers. Parmi eux, les uns sont directement proportionnels à la quantité réalisée,

                                                          
18 Euverte J., De l’ or ganisati on de la main d' oeuvr e dans l a gr ande industr ie, Journal  des Economi st es, juil let -sept em bre 1870, p.353.
19 Dans la même veine, "Importance de la bonne organisation du salaire" est l'un des intertitres de l'article (ibid., p.351). Un autre est : "Des
différents modes d'organisation du salaire" (p.352).
20 La frontière entre rapports marchands et salaire à la journée est pour sa part assez simple encore : elle ne se brouillera que plus tard, à la fin
du XIXe siècle, avec des salaires au temps garantis, éventuellement augmentés en fonction des résultats obtenus : on parle alors de
marchandages avec salaire minimal garanti.
21 Mottez B., Systèmes de salaire et politiques patronales. Essai sur l’évolution des pratiques et des idéologies patronales,, Éditions du
CNRS, 1966.
22 Le terme de "marchandage", comme son équivalent anglais internal contracting, est ouvert à une pluralité d'acceptions : il peut désigner le
tâcheronnat, le marchandage individuel ou le marchandage collectif. Salaire aux pièces et salaire à la tâche (aussi appelé "salaire à
l'entreprise" ou "salaire à prix fait") sont souvent confondus, de même que salaire aux pièces et salaire au rendement. Mottez n'échappe pas
complètement à cette confusion : ne distinguant que trois catégories au lieu de quatre, il se voit contraint de placer le salaire aux pièces tantôt
dans la catégorie du marchandage (hors tâcheronnat), tantôt dans celle du salaire au rendement.
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souvent des pièces, d'où l'expression de "salaire aux pièces" (qu'on pourrait tout aussi bien appeler
"salaire à l'unité", que cette unité corresponde à une quantité de pièces, un poids, un volume, etc.). Les
autres sont une fonction non directement proportionnelle de ce nombre d'unités (fonction croissante ou
décroissante, différentielle chez Taylor, avec ou sans seuils) : il s'agit des "salaires au rendement". Ces
derniers n'apparaissent guère qu'après 1870 : il importait toutefois de les signaler, pour clarifier le
tableau d'ensemble. Précisons aussi que les salaires aux pièces sont longtemps pré-modernes :
l’ouvrier rétribué à la pièce est longtemps libre d’organiser son travail comme il l’entend, d’effectuer
les horaires de travail que bon lui semble et il s’acquitte auprès de l’entreprise du règlement  de
charges diverses (location de machines, achats de consommables ou d’énergie, achat de bobines ou de
bougies pour travailler le soir, etc.).

Les deux autres catégories, les marchandages ad hoc, renvoient à des fabrications peu
courantes ou de réalisation incertaine, qui requièrent astuce et savoir-faire. Le marchandage consiste à
évaluer de part et d'autre, entre contremaître et ouvriers, les exigences et les difficultés de réalisation
du travail et à les faire valoir dans la négociation sur le prix du travail. Selon les cas, il y a mise en
concurrence ou non d'ouvriers. On distingue deux catégories de marchandage. Dans la première, le
tâcheronnat, un ouvrier-tâcheron négocie le montant d'un travail puis embauche et  rémunère des
ouvriers à qui il verse, le plus souvent, un tarif journalier fixe tandis que lui est payé en fonction des
quantités produites : plus la quantité produite est grande, plus s'accroît son bénéfice personnel. Ces
tâcherons sont très divers : aidés de quelques ouvriers ou de plusieurs dizaines ; temporaires ou
permanents ; organisés en syndicat indépendant ou non. Dans la seconde catégorie, le tâcheron n'existe
pas, les ouvriers qui réalisent le travail négocient directement et pour eux-mêmes : un ouvrier
contracte seul (marchandage individuel) ou un groupe d'ouvriers s'associent et se partagent les gains
(marchandage collectif).

Si l’on exclut donc les salaires au rendement, dont l’apparition date seulement du tournant des
XIXe et XXe siècles, on trouve trois grands types de rapports marchands dans les grandes entreprises
du XIXe siècle : tâcheronnat, marchandage, salaire aux pièces. Chacun de ces types est lui-même
susceptible de ramifications importantes : tâcherons conduisant des effectifs faibles ou grands (jusqu’à
100 ouvriers), réalisant des travaux routiners ou d’innovation, syndiqués ou non, etc. ; marchandages
individuels ou collectifs, aux enchères ou non, avec suivi comptable  par l’entreprise ou non, etc. ;
salaires aux pièces avec acquittement de charges ou non,  avec entière liberté d’organisation ou non,
avec liberté d’horaires ou non,  etc.

Malgré l’importance des rapports marchands dans les entreprises du XIXe siècle,  toutes les
situations de travail ne relevaient pas du marché : cela pousse à poser, une nouvelle fois, la question
des modes d’organisation alternatifs à la hiérarchie, exsangue. Paradoxalement, l’analyse des rapports
marchands nous conduit sur la voie de la réponse. Tâcheronnat, marchandage et salaire aux pièces
présupposent une certaine autonomie des ouvriers dans le travail, une capacité autonome à réaliser le
travail, autrement dit l’assimilation d’un métier ou du moins une forme de coordination par
« standardisation des qualifications », pour reprendre l’expression de  Henry Mintzberg.23

Pareillement, l’analyse des rapports marchands laisse souvent apparaître que le travail y est collectif,
organisé en équipes dont les ouvriers sont étroitement interdépendants. S’ils se combinent  souvent à
l’existence de rapports marchands, métiers et équipes n’y sont toutefois pas strictement liés : ces
formes de coordination exercent aussi leur action indépendamment de marchés internes, dans des cas
où existe une hiérarchie. Mais celle-ci ne joue alors qu’un rôle marginal dans la coordination effective
du travail. Ces formes de coordination ne relèvent donc ni du marché ni de la hiérarchie : elles relèvent
du métier (ou standardisation des qualifications) ou du travail en équipes (par lequel l’économiste
Aoki montrait déjà le caractère restrictif de l’assimilation entreprise-hiérarchie, en opposant la
coordination horizontale du travail dans les firmes japonaises à la coordination verticale ou
hiérarchiques en vigueur dans les firmes américaines qui inspirent les théorisations de Williamson).24

 L’importance empirique des métiers et des équipes dans les grandes usines du XIXe siècle est
loin d’être négligeable. Dans ces grands établissements industriels, les métiers se maintiennent ou se
reconstituent par-delà les bouleversements techniques liées à la première Révolution industrielle. Dans
l'indiennerie, par exemple, la qualification requise pour l'usage des machines d'impression à rouleaux

                                                          
 23 Mintzberg H., Structure et dynamique des organisations, Editions d’Organisation, 1982.
24 Aoki M., Economie japonaise, Economica, 1991.
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reste élevée pour toutes les entreprises qui visent des produits de qualité : c'est ce niveau de
qualification qui explique, comme l'a montré Yves Schwartz, que ces entreprises essaient de retenir les
ouvriers sur machines d'impression.25 Dans le coton, le tisserand sur mécanique est un ouvrier plus
qualifié encore que le fileur, qui appartient pourtant déjà, selon Georges Duveau, à une aristocratie
ouvrière.26 C'est dans la métallurgie que les qualifications, variables selon les métiers, sont en
moyenne les plus élevées. Même dans les mines, la part de la qualification dans la régulation de
l'activité est déterminante : cette qualification est loin d'être négligeable, comme l'a montré
Rolande Trempé.27 Dans tous ces cas, l'orientation du travail des ouvriers relève plus de ce que chacun
a appris du métier, dans une transmission des savoir-faire endogène au collectif ouvrier de métier, que
du contremaître. Evidemment, face à l’arrivée d’une révolution technique dans un métier, il faut un
certain temps avant que se reconstitue le fonctionnement endogène et autonome des ouvriers en
métier. Par exemple, à l'usine sidérurgique de Fourchambault, quand Émile Martin et Georges Dufaud
introduisent les procédés et équipements métallurgiques anglais, ils bouleversent les manières
habituelles de faire. Ils ont alors recours, comme tant d'autres dans leur cas, aux services de
contremaîtres anglais qui ont pour mission de diriger les opérations et de former les ouvriers locaux à
leur métier renouvelé.28 Pour faciliter le déroulement des opérations dans ce contexte de transition, et
pour accélérer la formation des ouvriers locaux, des ouvriers anglais sont également embauchés. Ils
sont souvent à la tête des équipes qui travaillent sur les nouveaux équipements, guidant ainsi de leur
expérience les autres membres de l'équipe, transmettant leurs savoir-faire et permettant ainsi que se
reconstitue peu à peu un fonctionnement autonome du collectif ouvrier de métier, dans lequel ceux qui
ont assimilé les nouvelles manières de faire du métier pourront former à leur tour des apprentis. Ces
périodes transitoires sont plus ou moins longues selon les innovations introduites mais elles excèdent
rarement cinq ou six ans (pour des révolutions techniques qui, pour les métiers de la sidérurgie, sont
espacées du demi-siècle environ qui sépare en France la première de la seconde révolution
industrielle). C'est le temps qu'il faut pour transmettre l'essentiel du nouveau savoir-faire, pour
redéfinir et reconstituer des modalités de travail à peu près stabilisées dans le nouveau cadre
technique, bref pour s'affranchir à nouveau de la supervision hiérarchique, utile en phase de transition,
superflue au-delà.

Dans les grands établissements des principaux secteurs de la première Révolution industrielle,
on trouve souvent un travail en équipes, composées d'une poignée d'hommes, conduites par un ouvrier
et largement autonomes dans leur réalisation du travail. Dans le coton, les équipes de filature sont
emmenées par un fileur et rassemblent à côté de lui un premier et un second rattacheurs. Dans les
mines, ce sont les équipes d’abattage,  qui abattent le charbon sur un chantier.  Dans la métallurgie, les
équipes sont légion, en raison de la multitude des métiers réunis : équipes de puddlage, équipes des
hauts-fourneaux, etc. Le constat peut s'élargir à la verrerie, quatrième secteur de grande industrie en
termes de main d’œuvre employée (derrière les trois précédents). Évoquant les usines de bouteilles de
verre, Yves Lequin écrit que "l'importanc e de le urs e ffe ctifs -  plusieurs ce ntaines voir e plus d'un millie r -
s' explique par  l' addition suc cessive de  nouveaux fours et de nouvelle s pla ces ; c' est-à -dire  d'équipes
hiér arc hisée s, du c hef  de pla ce au ma nœ uvr e, toutes se mblables les unes aux a utres".29 Ces équipes ne
cessent de croître, jusqu'en 1870 au moins.30 La mécanisation en est longtemps l'un des principaux
vecteurs de diffusion. Ces équipes se constituent en effet ou bien autour de l'utilisation de machines
(métiers à filer, fours à puddler, hauts-fourneaux, fours de verrerie, etc.) ou bien autour de chantiers
(dans les mines). La logique est la même dans tous les cas. La réalisation de l'activité - conduite de
machine ou abattage du charbon - requiert la collaboration simultanée de plusieurs ouvriers qui
doivent se coordonner en permanence pour mener à bien les opérations et réagir aux aléas. L'activité
est alors nécessairement collective, elle requiert une interaction continue du petit nombre d'ouvriers
concernés qui se coordonnent entre eux.

                                                          
25 Schwartz Y., P rati ques pat er nal ist es et  t ravai l i ndust ri el  à Mul house au XIXè siècl e, in T echnologi es, I déol ogi es & P rati ques, oct obr e- 
décem bre 1979, Vol .1, n° 4, p.9-77.
26 Duveau G., La vie ouvrière en France sous le Second Empi re, Gall imard, 1946.
27 T rempe R., L es mineurs de Carmaux (1848-1914), 2 vol., L es E dit ions Ouvri ères, 1971.
28 Thuillier G., op.cit.
29 Lequin Y., Les citadins, les classes et les luttes sociales, in Duby G.(dir.), Histoire de la France Urbaine, t.4, Seuil, 1983,  p.509.
30 Duveau G., op.cit.
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Marchés, métiers, équipes : tels sont les modes d’organisation alternatifs qui expliquent que la
hiérarchie de fabrication puisse être aussi peu nombreuse dans les ateliers des grandes entreprises du
XIXe siècle.

I.3. Le rôle pré-moderne de la hiérarchie d’atelier au cours de la Première Révolution
industrielle (1820-1870)

L’importance des formes d’organisation alternatives à la hiérarchie (marchés, métiers,
équipes) soulève en retour la question de savoir quel était le rôle exact joué par cette hiérarchie
d’atelier. Elle a été souvent présentée comme jouant essentiellement, dans les grandes usines du XIXe
siècle, un rôle de surveillance et de contrôle du travail ouvrier. Cette représentation est contestable et,
à vrai dire, elle est anachronique (elle s’inspire de réalités ultérieures). Pour le montrer rapidement,
sans développer ici une analyse empirique détaillée, distinguons sept aspects du rôle des
contremaîtres : (1) allouer le  travail ; (2) le contrôler ; (3) entre l’allocation et le contrôle du travail,
orienter les modes d’accomplissement du travail (action sur la qualité d’exécution du travail ou modus
operandi) et (4) intensifier ou stimuler l’intensité du travail (action sur la quantité de travail) ; (5) gérer
la main d’œuvre ouvrière  (recrutement, formation,  rétribution, etc.) ; (6) coordonner les travaux dans
l’atelier et entre ateliers (notamment les flux de matières et produits) ; (7) assurer aux ouvriers les
conditions minimales de réalisation de leur travail (équipements, outils et machines adéquats ; mise à
disposition des matières premières et consommables, etc.).31 Examinons chacun de ces aspects, pour la
période qui couvre la première Révolution industrielle (jusqu’en 1870 environ).

(1) L’allocation du travail est à la fois complexifée et allégée par les formes d’organisation du
travail alternatives à la hiérarchie (marchés, métiers, équipes). La négociation des rapports marchands
complexifie l’allocation, puisqu’il est nécessaire d’apprécier avec exactitude les difficultés d’un travail
pour en évaluer le prix , avant de s’engager dans la négociation à proprement parler. En revanche,
cette allocation est simplifiée de diverses façons : il y a moins de personnes à qui on doit allouer le
travail puisque le travail est alloué à des tâcherons (qui le redistribuent) ou à des équipes (et non à des
individus) ; de plus, le travail est alloué pour des périodes qui excèdent largement la journée, qu’il
s’agisse de la réalisation de travaux mécaniques  qui prennent plusieurs jours ; du marchandages de
chantiers dans les mines révisés tous les quinze jours ; ou encore d’adjudications annuelles de travaux,
comme souvent dans la métallugie.

(2) La charge de contrôle du travail est à peu près équivalente à ce qu’elle serait dans un cadre
strictement hiérarchique.

(3) Apprentissage du métier par les ouvriers et coordination interne aux équipes dispensent les
contremaîtres d'intervenir dans l'orientation des modes d’accomplissement du travail ouvrier. Leur
action dans ce domaine se limite à des situations d'exception, qu'il s'agisse de phases d'innovation dans
les procédés (transformation du métier et réinstitutionnalisation de pratiques participant à la définition
du nouveau métier) ou de la réalisation de produits et opérations atypiques ou particulièrement
complexes.

(4) L'intervention des contremaîtres de manière à accroître le travail des ouvriers est assez
faible. En effet, ou bien l'exigence de productivité est faible et la surveillance à des fins
d'intensification est faible ; ou bien cette exigence est forte et le rapport de surveillance révèle alors ses
limites, vues plus haut : il ouvre alors à des formules marchandes.

(5) La gestion de la main d’œuvre s’effectue pour l’essentiel au sein du collectif ouvrier de
métier ou de l’équipe ; ou elle est déléguée au tâcheron. Au-delà des responsabilités officielles qui, en
la matière, incombent au contremaître, la charge réelle de cette gestion revient donc en grande partie à
d’autres acteurs de l’atelier.32

(6) La gestion des flux dans l’atelier et entre ateliers est très faible pour diverses raisons : les
opérations conduites en parallèle dans un atelier donné sont le plus souvent identiques les unes aux
autres (absence de problème de flux entre opérations au sein de l’atelier) ; le nombre d’étapes de

                                                          
31 Cette décomposition, plus fine que celle proposée par Richard Edwards pour l’étude du Xxe siècle américain (soit trois aspects de rôle :
allocation, contrôle,  sanction), est nécessaire pour représenter les transformations du rôle des contremaîtres au XIXe siècle. Cf. Edwards R.,
Constested terrain, New Yor k, Basi c Books, 1979.
32 Nous l’avons montré dans Lefebvre Ph.,  « Les décisions de gestion du personnel avant l’existence d’une fonction Personnel (France,
XIXe siècle) », in Spiteri P. (dir.), Décisions et gestion, Presses de l’Université des Sciences Sociales de Toulouse, 1999.
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fabrication dans les usines de la première Révolution industrielle est faible ; il y a une large
déconnexion temporelle entre lancements de produits en  fabrication dans les usines et demande de ces
produits sur le marché, toujours pendant la première Révolution industrielle.

(7) Ainsi, le rôle le plus important des contremaîtres consiste à assurer les conditions de
réalisation du travail ouvrier, tel que nous l’avons précisé ci-dessus. Le cas de Waddington en a fourni
une illustration. Plus généralement, en reprenant l’expression de Marx et le sens qu’il lui prête, on
pourrait dire que le rôle des contremaîtres relève essentiellement du « travail intellectuel ».33 Ce rôle
circonscrit s’accorde avec la faiblesse numérique des contremaîtres Il est cohérent avec l’importance
des marchés, des métiers et des équipes et les rôles qu’ils assument. Il est compréhensible en termes de
continuité de l’Histoire. En effet, ce rôle prolonge et étend  le rôle des marchands-fabricants du
capitalisme marchand : dans celui-ci, les entrepreneurs étaient simplement des apporteurs de capital
(matières premières et outils),  non des superviseurs ou organisateurs du travail ; en s’occupant de la
mise à disposition, de l’entretien, de l’adaptation et du perfectionnement des moyens de réalisation du
travail par les ouvriers,  les contremaîtres prolongent l’action limitée de ces « propriétaires du
capital », comme Adam Smith les appelait, et vont déjà un peu plus loin. Ce rôle des contremaîtres se
comprend aussi à une époque  où ingénieurs et effectifs de technostructure sont quasi-absents des
entreprises : l’action technique des contremaîtres préfigure l’action de ces acteurs spécialisés, qui ne se
développeront que plus tard.

I.4. La formation des hiérarchies d’atelier modernes : formulation du problème

D’après ce qui précède, le problème de formation des hiérarchies d’atelier dans les grandes
entreprises en croissance au XXIe siècle se décompose et se formule en trois sous-problèmes. 1)
Pourquoi et comment la hiérarchie croît-elle en nombre à la fin du XIXe siècle, au cours de la seconde
Révolution industrielle ? 2)  Pourquoi et comment les modes d’organisation alternatifs à la
hiérarchie – marchés,  métiers, équipes – décroissent-ils au profit de la hiérarchie ? Ce problème
dépasse l’alternative marché/hiérarchie ; il nécessite de résoudre plusieurs alternatives : entre chacun
des types de marchés (tâcheronnat, marchandage, salaire aux pièces) et la hiérarchie, entre métier et
hiérarchie, entre équipe et hiérarchie. 3) Enfin, pourquoi et comment passe-t-on du rôle initial de la
hiérarchie, centré sur le fait d’assurer les conditions de réalisation du travail ouvrier, au rôle  moderne
de la hiérarchie ? Comment l’ensemble des conditions de possibilité attachées à l’exercice légitime,
efficace, loyal et contrôlable de ce nouveau rôle ont-elle été peu à peu créées ? Le problème de la
formation des hiérarchies d’atelier dans les grandes entreprises est maintenant formulé et caractérisé.

                                                          
33 Mar x K., L e Capit al , Gar ni er- Fl amm ar i on, 1969 ( 1867) , l ivre I, Chap.XV.
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II. LES APPROCHES DOMINANTES, CHANDLÉRIENNE ET MARXIENNE, « NATURALISENT »
L’INVENTION DE LA HIÉRARCHIE D’ATELIER

II.1.  Chez Chandler, le problème de la formation des hiérarchies d’ateliers est masqué ou
naturalisé

Quoique Chandler parle, dans ses travaux, des hiérarchies d’atelier dans les grandes
entreprises du XIXe siècle, il ne problématise jamais leur existence. Il ne résout pas le difficile
problème de la genèse de ces hiérarchies. Dans sa manière d’écrire l’histoire des entreprises, tout se
déroule comme si cette formation allait de soi, qu’elle était inscrite dans un développement logique
sans aspérité - ni difficulté, ni conflit. La genèse de la hiérarchie d’atelier, étape majeure et hautement
problématique de l’histoire des entreprises, est naturalisée par le traitement qu’en fait Chandler - ce
qui coupe court à l’une des voies d’articulation principales entre processus de formation de la grande
entreprise et processus de transformation du travail. Voyons précisément comment procède cette
naturalisation.34

II.1.1. Comment Chandler voile le problème de la formation des hiérarchies d’atelier

Dans sa controverse avec Williamson sur l’explication des innovations d’organisation dans
l’entreprise, Chandler explique que son unité d’analyse est l’entreprise. « La différence fondamentale
entre moi et Williamson est que pour lui : ‘La transaction est l’unité d’analyse fondamentale’. Pour
moi, c’est l’entreprise ».35

 Si l’on regarde ce que fait Chandler dans ses ouvrages, on constate en réalité qu’il traite
surtout de ceux qu’il appelle « cadres moyens » et « cadres supérieurs ».   Ces deux expressions ont un
sens très particulier, chez Chandler. Ainsi, les directeurs d’usine sont exclus de la catégorie des cadres
« moyens » comme de celle des cadres « supérieurs » : pour Chandler, les directeurs d’usine sont des
« exécutants ».36

Certes, Chandler aborde aussi des questions de hiérarchie et d’organisation à des niveaux
moins élevés, dans l’usine et dans l’atelier. Mais il en traite très différemment. La  rupture se joue sur
deux plans. Premièrement, si Chandler consacre aux questions d’atelier plusieurs passages de La main
visible, leur sobriété rompt avec les développements beaucoup plus longs qui portent sur
l’encadrement « moyen » et « supérieur ». Il ne consacre pas non plus de Chapitre dédié à la hiérarchie
d’atelier ou, plus largement, à la hiérarchie d’usine – contrairement à ce qu’il fait pour les « cadres
moyens » et  pour les « cadres supérieurs », qui occupent chacun l’un des deux chapitres conclusifs de
La main visible.37

Deuxièmement et surtout, en passant de l’étude de la hiérarchie supérieure de bureau à la
description de la hiérarchie d’usine, Chandler change imperceptiblement d’approche. Tandis que, dans
Stratégie et Structure puis dans la Main visible, Chandler fait l’histoire de la formation progressive des
                                                          
34 L’argumentation pourra sembler trop détaillée pour une Introduction : elle est utile pour clarifier le propos de cet ouvrage et sa position par
rapport à Chandler. Le lecteur pressé pourra ne lire que les deux dernières pages, où apparaissent les trois questions délaissées par Chandler.
35 Chandler A., Organizational Capabilities and the Economic History of the Industrial Firm, Journal of Economic Perspectives, 1992,
vol.6(3), p.84. Tout comme elle l’éloigne de Williamson, cette unité d’analyse le rapprocherait, explique Chandler, des économistes
évolutionnistes : « la théorie évolutionniste de l’entreprise regarde l’entreprise et non la transaction comme la principale unité d’analyse ».
36 Chandler A., La main visible, 1977, trad., Economica, 1988 p.455. Dans la version originale, le terme employé pour ces directeurs d’usine
est celui de « lower managers », que Chandler oppose à « middle managers » et à « top managers » (The visible hand , Belknap Press, 1977,
p.411).
37 Ibid., chap.12 (p.423-460), chap.13 (p.461-536). On trouve même chez Chandler des justifications de cela. Dans l’article de  1992,  celui
où il prend ses distances avec Williamson, Chandler explique que les compétences des dirigeants sont les plus importantes : « parmi ces
compétences [de l’entreprise], les plus critiques sont celles des cadres senior, les top managers » (Chandler A., op.cit., 1992, p.84) On peut
se demander si pour comprendre l’objet que se donne Chandler, la dynamique des entreprises, il ne serait pas utile d’étudier d’autres acteurs
que les seuls dirigeants. C’est la question qu’ont déjà soulevé nombre d’historiens, à propos des ouvriers : les ouvriers n’ont-ils pas pesé,
eux aussi, sur l’histoire et la formation des grandes entreprises, y compris en matière de gestion et d’organisation ? (Pour ces critiques, cf.
John R., Elaborations, revisions, dissents : Alfred D. Chandler Jr’s The visible hand  after twenty years, Business History  Review, 1997, 71,
p.151-200).  L’interrogation de ces chercheurs peut être élargie : ne serait-il pas utile d’étudier l’action de la hiérarchie d’atelier, celle qui se
situe justement à l’articulation entre le travail ouvrier et les sphères de l’encadrement dit « moyen » et « supérieur », pour comprendre
certaines des transformations majeures connues par les grandes entreprises ?
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hiérarchies « moyenne » et « supérieure », qu’il rend intelligible cette formation à partir de l’apparition
successive de problèmes de type nouveau, de la recherche de réponses à ces problèmes puis de
l’institutionnalisation progressive de la résolution de ces problèmes dans des instances
organisationnelles et des outils de gestion que doivent faire vivre ces acteurs, il procède très
différemment pour la hiérarchie d’atelier et d’usine. Cette fois, l’approche est statique. Elle décrit un
état de la hiérarchie, elle ne rend pas compte de sa genèse. Le lecteur ne voit pas le renouvellement
progressif des problèmes auxquels les acteurs hiérarchiques des ateliers sont confrontés, il ne voit pas
les explorations auxquelles donnent lieu la recherche de résolution de ces problèmes, il ne voit pas
l’invention de nouveaux modes d’action et, avec eux, la transformation progressive de ces acteurs.
D’un côté Chandler cherche à comprendre la genèse d’une catégorie historique d’acteurs (les cadres
« moyens » et  « supérieurs »), de l’autre il décrit une catégorie d’acteurs naturalisés, donnés, dénués
d’histoire.38

Le paradoxe est que le seul moment où les acteurs de la hiérarchie d’atelier sont historicisés,
chez Chandler, est celui où se profilent les premiers signes avant-coureurs de leur déclin. Il écrit : « La
plus grande vitesse des flux au sein de l’usine créait des contraintes nouvelles pour la direction (…)
Les unités dont se composait l’usine (…) étaient dirigées, comme l’a écrit l’un des meilleurs
sidérurgistes de l’époque, John Fritz, comme ‘autant de petites principautés, chacune étant gouvernée
par un chef d’atelier despotique’. Ces autocrates avaient la responsabilité des activités au jour le jour.
Ils recrutaient, licenciaient et promouvaient les hommes qui travaillaient sous leurs ordres. La
coordination effective du débit de production exigeait de placer ces despotes sous le contrôle effectif
de la direction ».39 Compte-tenu de l’importance de ces chefs dans l’usine – importance si
extravagante, vue d’aujourd’hui, que Daniel Nelson a pu parler, d’une expression devenue célèbre,  de
« l’empire du contremaître »40 -, ce déclin est un phénomène rien moins que négligeable en effet. Mais
Chandler délaisse la question de savoir comment l’importance des contremaîtres dans l’usine s’est
constituée au cours du XIXe siècle, par quel  processus s’est construit cet empire. Il ne laisse pas
vraiment cette question ouverte, il fait comme si elle ne se posait pas. Est-ce intentionnel ? Sans doute
pas. Simplement, en l’absence de claire conscience de ce problème, il a décrit l’action de la hiérarchie
d’atelier comme si elle était stable et acquise. C’est de fait – et non de manière réfléchie - qu’il
naturalise ou dés-historicise la hiérarchie d’atelier.

L’explication réside en partie dans le désintérêt de Chandler pour l’étude du travail ouvrier. En
se détournant de l’analyse des tâches réalisées par les ouvriers, Chandler s’empêche d’analyser le
partage des tâches entre ouvriers et hiérarchie dans les ateliers, c’est-à-dire qu’il s’empêche d’analyser
le rôle tenu par cette hiérarchie. En cette absence, il est tenté de prêter, par défaut, des caractères déjà
modernes à cette hiérarchie. Par conséquent, chez lui, le problème de la formation de la hiérarchie
moderne est ipso facto réglé.

II.1.2. Un exemple d’omission du problème

Prenons un exemple de ce mécanisme. Dans la section qu’il consacre à la métallurgie (un
secteur emblématiques de ce que Chandler appelle « la transformation fondamentale »41, c’est-à-dire
l’avènement de la production de masse et de la gestion moderne des usines), Chandler souligne que la
formidable accélération du débit de production (ou production de masse) ne résulta pas seulement
d’améliorations techniques, mais aussi d’améliorations organisationnelles, comme la conception des
                                                          
38 Dans un bref passage de La main visible, Chandler indique que, puisqu’il a déjà étudié les rôles des « exécutants » (directeurs d’usine,
contremaîtres et autres) en étudiant les grandes entreprises au cours de la première Révolution industrielle, il n’est plus nécessaire de revenir
sur ce point pour étudier la suite de l’histoire : il conviendrait en effet de ne se focaliser que sur ce qui est nouveau, c’est-à-dire selon lui sur
le développement des cadres « moyens » qui accompagne l’émergence des entreprises modernes. Il écrit :  ces entreprises modernes sont
celles « qui ont su bâtir des empires économiques à l’échelle mondiale. Le fonctionnement  de toutes ces entreprises intégrées nécessitait le
recrutement de dizaines, parfois de centaines d’exécutants et de cadres moyens . Les premiers étaient chargés du fonctionnement d’unités
d’exploitation et leur travail ne différait guère de celui des hommes qui dirigeaient et possédaient une simple usine ou un établissement
commercial indépendant. Par contre, les tâches des cadres moyens étaient tout à fait nouvelles puisqu’ils sont à l’origine de la coordination
administrative moderne » (Chandler A., op.cit., 1988, p.455, nous soulignons). Mais peut-on vraiment croire que dans les grands
établissements industriels en cours de formation pendant la première Révolution industrielle, la hiérarchie d’atelier ait d’emblée trouvé sa
forme définitive et l’ait conservée intacte jusqu’à l’émergence et la diffusion du Taylorisme ?
39 Ibid., p.298.
40 Nelson D., Managers and workers, University of Wisconsin Press, 1975, p.34-54.
41 Chandler A., op cit.,1988., p.269.
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installations physiques dans l’usine à des fins d’accélération des flux.42 Les deux tiers de cette section
sont consacrées aux réalisations de Alexander Holley, ingénieur concepteur d’installations pour les
usines sidérurgiques, et plus particulièrement à sa grande réussite, la toute nouvelle usine Edgar
Thomson, de l’entreprise Carnegie. Toutes ces pages expliquent l’efficacité formidable atteinte chez
Carnegie et dans ces usines, et dans toutes celles qui, bientôt, les imitèrent. Chandler insiste sur la
maîtrise des opérations industrielles obtenue par la direction, il explique que « la coordination
effective du débit de la production exigeait de placer ces despotes [les chefs d’atelier] sous le contrôle
de la direction »43 et que « les hommes sentaient et faisaient souvent remarquer que l’œil de
l’entreprise était sans cesse sur eux, à travers les livres de comptes ».44 Tout ce passage interroge le
lecteur : s’ils étaient effectivement « despotiques »45  jusque là, comme l’avance Chandler, les chefs
d’atelier furent-ils vraiment mis en coupe réglée par la direction, via les dispositifs nouveaux
évoqués ? Jusqu’où ? Les effets obtenus en la matière ne furent-ils pas, longtemps, concentrés dans
une fraction seulement minime des usines (les quelques usines exceptionnelles dont parle Chandler -
sans préciser ce qu’il en est de la majorité des autres) ? Avant ces progrès formidables, doit-on
comprendre que la direction n’avait pas le contrôle sur les opérations dans l’usine ? que la hiérarchie
intermédiaire était finalement très indépendante au sein des grandes usines américaines ? Enfin
pourquoi Chandler, qui met en exergue l’entreprise Carnegie (vue à travers son usine Edgard
Thomson), oublie-t-il de parler de l’usine Homestead, une autre usine de Carnegie ? Homestead est
très différente de l’usine Edgar Thomson et, surtout, beaucoup plus représentative de l’état général des
usines métallurgiques américaines. Dans cette usine, comme dans la majeure partie des usines de fer et
d’acier des Etats-Unis, ce n’était pas la hiérarchie qui dominait dans l’usine (comme le laisse entendre
Chandler), c’étaient les ouvriers-tâcherons.46 Le prix des tâches était négocié par le syndicat des
ouvriers tâcherons, avec l’ensemble des industriels (ce qui éliminait la part de l’employeur dans la
détermination des prix internes des travaux). Le syndicat, très puissant, déterminait qui pouvait
prendre quel emploi ; quel était le rythme de travail, la qualité minimale requise, les proportions de
matières premières à employer pour tel produit (agissant un peu à la manière des corporations et
métiers d’Ancien régime du Vieux continent), etc. Face à ces ouvriers, qualifiés, embauchant leurs
propres ouvriers et puissamment organisés, les contremaîtres faisaient pâle figure.  « Les ouvriers
conduisaient l’usine et les contremaîtres avaient peu d’autorité ».47 L’étonnante position de la
hiérarchie intermédiaire ne commença à changer dans la sidérurgie américaine que très tard –
seulement un quart de siècle après les innovations dont Chandler parle à partir du cas Edgar Thomson.
Ce renforcement de la hiérarchie intermédiaire ne fût pas naturel : la direction de l’usine Homestead
de Carnegie procéda au lock-out des ouvriers en place, elle engagea 300 garde privés pour garder
l’usine, elle érigea des barrières fortifiées autour de l’usine et elle fît construire dans son enceinte un
bâtiment pour loger les briseurs de grève. Le conflit dura plusieurs mois,  il y eût des morts et,
finalement, les contremaîtres purent se substituer aux anciens ouvriers qualifiés.48 Le processus de
transition hiérarchique ne faisait que commencer :  pendant le quart de siècle suivant, entre 1892 et
1919, la stratégie de rupture de Homestead fût imitée par beaucoup d’autres grandes usines
métallurgiques américaines. Cinquante ans après les cas de contrôle de la production par la hiérarchie
d’usine du type Edgar Thomson - et alors que Chandler s’apprête à dévoiler à son lecteur l’invention,
en 1919, de la forme multi-divisionnelle -, certaines grandes usines métallurgiques américaines

                                                          
42 Ou la mise au point des bordereaux de suivi des opérations dans l’usine, base de la comptabilité industrielle et d’une surveillance
rapprochée par la hiérarchie supérieure.
43 Chandler A., op.cit., 1988,, p.298
44 Chandler A., op.cit., 1988, p.300, Chandler cite ici Bridge (1903) sur Carnegie.
45 Cité par Chandler A., op.cit., 1988, p.298.
46 Stone K., The origins of job structures in the steel industry, The Review of Radical Political Economics, 1974, VI,2, summer, p.113-173. A
l’époque où Holley aménage les installations de quelques usines exceptionnelles et marginales (entre 1865 et 1871), la production dans le
reste de l’industrie métallurgique était en fait réalisée selon un système de « contractualisation interne » ou sous-traitance interne.
L’entreprise passait contrat avec des ouvriers-tâcherons pour qu’ils fabriquent ses produits (dans l’usine, avec ses équipements et avec les
matières premières qu’elle leur fournissait) à un prix négocié entre eux, variable selon la difficulté, la quantité, etc. - et ces contractants
internes se débrouillaient  pour embaucher leurs propres ouvriers,  pour voir de combien d’ouvriers ils avaient besoin,  quelle serait la
division du travail entre eux,  combien ils les paieraient, quel serait leur rythme de travail. Pour toutes ces usines, l’année 1865 fût
effectivement marquée par une innovation sensible, mais il ne s’agissait pas de celle de Hollay : ce fût l’introduction d’une échelle glissante
de prix des tâches négociées dans l’usine, qui variaient de façon définie désormais, selon les prix de vente observés sur le marché externe des
produits.(ibid.,,p.116-117).
47 Ibid., p.119, nous soulignons.
48 Stone K., op.cit. Evidemment, leur rôle connût d’autres transformations que ce simple transfert de tâches et il fallût, pour qu’ils puissent
assumer cette nouvelle position, qu’ils reçoivent une formation.
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viennent seulement de conquérir droit de cité pour la hiérarchie intermédiaire, nouvelle, contre le
pouvoir des ouvriers. Et la métallurgie n’est pas le seul secteur fondamental où Chandler omet de
parler des problèmes majeurs soulevés par l’essor de la hiérarchie dans les grandes entreprises.49

II.1.3. Ce que signifie chez Chandler cette « naturalisation » de la formation des hiérarchies
d’ateliers

Proposons maintenant une formulation resserrée de la naturalisation, par Chandler, de la
formation des hiérarchies intermédiaires modernes dans les usines. Cette naturalisation consiste à
procéder comme si trois grandes questions n’existaient pas. Premièrement, à la question de la
croissance numérique de la hiérarchie d’atelier, Chandler n’avance pas d’explication ; il relève bien
qu’initialement cette hiérarchie est très réduite50  (y compris proportionnellement) mais, fait
significatif, il ne s’arrête pas à cette anomalie. Par voie de conséquence, il ne résout pas cette anomalie
(comment une hiérarchie numériquement si faible est-elle possible ?), pas plus qu’il n’explique
comment les entreprises sortent finalement de cette situation étonnante.

Deuxièmement, sur la question de l’alternative entre la hiérarchie d’un côté, et d’autres formes
d’organisation du travail dans l’atelier de l’autre, Chandler minore en premier lieu l’importance des
phénomènes de marché interne dans l’atelier. C’est qu’a bien montré Englander à propos de la
contractualisation interne d’innovation et ce qu’on peut voir à partir de Stone pour la
contractualisation interne routinière ; cette critique peut être étendue, nous le verrons, aux autres
grandes formes de marchés internes dans l’atelier (marchandages et salaires aux pièces pré-modernes).
Pour ce qui concerne le travail en « équipes », autre grande forme alternative à la hiérarchie
redécouverte dans cette dernière décennie,51 Chandler en indique clairement l’existence dans les
mines, bien connue parce qu’elle se prolonge souvent jusqu’en plein XXe siècle, aux Etats-Unis
comme ailleurs ; mais il ne dit rien de l’importance de ces équipes dans les autres secteurs qu’il étudie.
Quant aux métiers et savoir-faire des ouvriers, qui opèrent une coordination par « standardisation des

                                                          
49 Dans l’autre secteur typique de « la transformation fondamentale », les industries de travail des métaux ou constructions mécaniques,
Chandler procède différemment. Il évoque l’existence d’un phénomène curieux, avant l’émergence du Taylorisme précisément dans ce
secteur : la contractualisation interne. Mais Chandler atténue vite la portée de ce phénomène qui, il est vrai,  présente ici des traits très
différents de ceux rencontrés dans la métallurgie. Il minimise cette portée de trois façons : le phénomène n’est évoqué que dans quelques
phrases dispersées, sans jamais donner lieu à vraie considération ; Chandler voit dans la sous-traitance interne le fait de contremaîtres qui, par
moments, prendraient sous leur pleine responsabilité (y compris financière), la réalisation de travaux pour le compte de l’entreprise ; enfin,
pour lui, la contractualisation interne répond à deux motifs : libérer les managers des questions de production et de supervision du travail,
pour leur permettre de se consacrer aux questions de finances et commercialisation, et connaître facilement les coûts de revient des produits,
en l’absence jusque là de système de comptabilité analytique. Or, l’analyse de Chandler est contestable sur ces trois points. Ernst Englander a
montré que traiter la sous-traitance interne seulement par touches impressionnistes ne répond pas du tout à l’ampleur du phénomène : ce
système a prévalu précisément dans le type d’industrie (armurerie,  machines à coudre, montres, machines-outils, matériel agricole, etc.) où
s’est forgé « le système américain de management », qualifié ainsi en raison de sa nouveauté et de sa différence par rapport à ce qui se
pratiquait jusque là en Europe (Englander E., The inside contract system of production and organization : a neglected aspect of the history of
the firm, Labor History, 1987, 28, fall, p.429). Pour lui, Chandler ne décrit pas les 50 années de transition et de réorganisation des industries
de travail des métaux qui conduisent à la production de masse : il n’en propose qu’une esquisse, construite autour de (et tirée par) l’idée
qu’on s’acheminerait nécessairement vers la réalisation de l’efficacité. Le deuxième point, l’idée selon laquelle les contractants auraient été
essentiellement des contremaîtres, contredit les travaux les mieux informés sur cette question et notamment ceux de Dan Clawson. (Clawson
D., Bureaucracy and the labor process. The transformation of US industry, 1860-1920, Monthly Review Press, New York, 1980. Cela entre
aussi en contradiction avec le troisième aspect de la pensée de Chandler : si les managers des entreprises américaines avaient recours à la
contractualisation interne pour se libérer de certaines tâches, pourquoi recourir justement aux contremaîtres ?) Cela conduit à ne pas voir ce
que souligne Clawson, à savoir que les contremaîtres des ateliers de construction mécaniques coexistaient souvent avec des ouvriers-
entrepreneurs, contractants internes, qui jouissaient d’un pouvoir dans l’usine et d’un prestige social en dehors de l’usine nettement
supérieurs à eux.  Enfin (troisième point), en réduisant la contractualisation interne à des facilités de gestion, Chandler sous-estime le poids
d’autres raisons, pourtant cruciales : le fait que la contractualisation interne ait été l’un des principaux moteurs de l’innovation technique
dans les constructions mécaniques (Cette caractéristique, soulignée par Englander, fait la singularité de la contractualisation interne dans la
mécanique, par opposition à d’autres secteurs et notamment à la métallurgie. Aussi, sous une même expression, la sous-traitance interne
prend en réalité des formes très différentes selon les secteurs et les motifs qui la guident - ce que nous verrons plus loin.) ; qu’elle ait permis
d’obtenir des coûts de fabrication plus faibles qu’avec la surveillance hiérarchique ; qu’elle réponde enfin à une logique de continuité  sociale
par laquelle les anciens artisans indépendants continuaient à jouïr, dans les grandes entreprises nouvelles, de caractéristiques de travail
proches de celles qu’ils connaissaient avant de travailler dans et pour ces grandes entreprises. En oubliant le faisceau de ces motifs
convergents, Chandler est conduit à sous-estimer les difficultés que doivent surmonter les entreprises, avant de pouvoir s’engager dans une
transformation qui les mène à une organisation hiérarchique dans les ateliers.
50 Chandler A., op.cit., 1988, p.77.
51 Aoki M., Economie japonaise, trad., Economica, 1992 ; Chabaud D., Parthenay C., Le modèle suédois d’organisation du travail : une
lecture aokienne de la production en équipe, Revue d’Economie Industrielle, 1999, 89, p.49-68.
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qualifications » plutôt que par « supervision directe »,52 ils sont absents de son analyse. Du coup,
Chandler ne pose (ni ne résout) aucun de ces problèmes : le problème du passage des marchés internes
à la hiérarchie dans les usines, le problème du passage du travail en équipes à la supervision
hiérarchique, le problème du passage du contrôle ouvrier dans l’atelier (via les métiers) au contrôle
hiérarchique de l’autre.

Troisièmement, sur la question du rôle de la hiérarchie d’atelier, Chandler donne quelques
aperçus que l’on peut regrouper ainsi : responsabilité du système technique de production, gestion des
flux, surveillance, direction du travail, gestion de la main d’œuvre. Toutefois, il ne s’interroge jamais
sur la réalité de l’exercice de ces aspects de rôle, il tient implicitement pour acquis qu’ils ne posent pas
problème. Or, deux voies auraient pu aiguiller son attention sur le caractère énigmatique de ce rôle : (i)
d’abord, comment la hiérarchie d’atelier arrive-t-elle à tenir réellement ces rôles alors qu’elle est très
faible numériquement (et que, de surcroît, les outils de gestion sont quasi-absents) ? (ii)  ensuite,
quelle est l’étendue exacte de chacun de ces aspects de rôle, si le contrôle ouvrier et, de manière plus
générale, les formes d’organisation alternatives à la hiérarchie sont si importantes dans l’atelier ?
Comme nous l’avons vu, Chandler se coupe chacune de ces voies en ne s’interrogeant ni sur la
faiblesse numérique de la hiérarchie, ni sur les formes alternatives d’organisation. Du coup, le
caractère étonnant du rôle effectivement joué par cette hiérarchie ne peut pas lui apparaître. Et par
conséquent, la question de la transformation progressive de ce rôle jusqu’à la formation de ses
contours modernes ne peut pas non plus être posée.

Au total, Chandler traite de la hiérarchie d’atelier dans les grandes entreprises, comme si sa
genèse ne soulevait pas de très sérieux problèmes. Il ne formule ni ne résout aucun des trois volets de
ce problème, précisés ci-dessus. Il participe ainsi au traitement naturaliste de l’histoire de la hiérarchie
d’atelier.53

II.2. En quoi Marx a contribué à la non-découverte de l’énigme

II.2.1. Malgré une analyse peu précise de la hiérarchie d’usine, Marx laisse penser dans le Livre
I du Capital que la formation historique de cette hiérarchie ne pose pas de problème particulier

 Pour Marx, la formation de la hiérarchie dans les établissements industriels ne semble pas
poser de problème particulier. Il explique ainsi que les effectifs de surveillance croissent en même
temps que le capital et les effectifs des établissements : « Le capitaliste commence par se dispenser du
travail manuel. Puis, quand son capital grandit et avec lui la force collective qu’il exploite, il se démet
de sa fonction de surveillance immédiate et assidue des ouvriers et la transfère à une espèce
particulière de salariés. Dès qu’il se trouve à la tête d’une armée industrielle, il lui faut des officiers
supérieurs (directeurs, gérants) et des officiers inférieurs (surveillants, inspecteurs, contremaîtres) qui,
pendant le procès de travail, commandent au nom du capital. Le travail de la surveillance devient leur
fonction exclusive ».54 Le développement de la hiérarchie ne paraît nullement problématique : d’une
part, ce serait une nécessité pour de grandes entreprises ; d’autre part, le passage de cette simple
exigence à la réalité ne paraît pas soulever de problème particulier. Nulle part, à notre connaissance,
Marx ne fait part de problèmes spécifiques concernant l’essor et l’action de cette hiérarchie. Elle est
vue comme un simple prolongement de l’action du capitaliste sur le travail, avec transposition pure et
simple des qualités du capitaliste sur ses « officiers » - sans que soient posées, par exemple, la
question de la légitimité spécifique de son action vis-à-vis des ouvriers (et donc des modes de

                                                          
 52 Selon les catégories de Mintzberg H., Structure et dynamique des organisations, Editions d’Organisation, 1982, p.17-25.

53 Cette approche naturaliste est d’autant moins facile à débusquer chez lui que (i) son traitement de la hiérarchie d’atelier est sensé participer
à la compréhension de la formation des entreprises ; (ii) et que sur d’autres questions, Chandler s’est au contraire illustré par son aptitude à
rendre compte des processus de genèse, avec leurs problèmes, explorations et innovations.
54 Le Capital, Livre I, t.2, p.24 dans l’édition Editions Sociales ; p.246, dans l’édition GF.
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construction de cette légitimité) ou encore la question de sa loyauté envers le capitaliste (et des modes
de construction tant de cette loyauté que des mécanismes de son contrôle).

Si elle est supposée ne pas faire problème, la vision qui est donnée de l’essor de la hiérarchie
n’est pourtant pas d’une grande clarté. Du point de vue de l’analyse des raisons possibles de cet essor,
trois facteurs au moins interviennent, dont il appartient au lecteur de démêler les relations : la
croissance du capital ; la croissance des effectifs ouvriers ; l’existence ou non de formules de salaire
aux pièces, étant entendu que «  si la qualité et l’intensité du travail [sont] assurées ainsi par la forme
du salaire, une grande partie du travail de surveillance devient superflue ».55 Du point de vue
strictement empirique, Marx semble tenir des propos contradictoires. D’un côté, il écrit que « dans les
établissements soumis aux lois de fabrique le salaire aux pièces devient règle générale, parce que là le
capitaliste ne peut agrandir le travail quotidien que sous le rapport de l’intensité »56 - ce qui conduit à
penser que la part relative du travail de surveillance diminue dans d’aussi grandes proportions. De
l’autre, il écrit dans un autre chapitre que « là  [dans le régime de fabrique ], le  soi- disant tra va il de 
surveilla nce  e t la division du tra vail en simples soldats [ ouvriers] et sous- of fic ie rs industr iels [agents de 
surveilla nce ], sont poussés à  le ur  de rnier  degr é de dé veloppement ».57 L e lec te ur re ste  seul a ux pr ise s ave c
ce s deux aff ir mations contr aires, sans clé  a ppa re nte  dans le texte de  Ma rx.

Quant au rôle des acteurs de la hiérarchie d’usine, il n’est pas analysé. Le principe général est
que, dès lors que sa tâche devient trop grande, le capitaliste se décharge de tâches sur un ensemble
d’officiers, inférieurs et supérieurs. Mais que délègue-t-il et que retient-il ? Quels types d’actions
reviennent aux officiers supérieurs d’un côté, aux officiers inférieurs de l’autre ? Parmi ces derniers,
au contact direct de l’atelier, quels sont les rôles spécifiques des contremaîtres, inspecteurs et
surveillants ? Tout cela reste dans l’ombre (empêchant dans le même temps que l’on s’interroge sur les
conditions du déploiement effectif de l’action de chacun de ces types d’acteurs).

Au total, Marx ne porte pas un grand intérêt à la hiérarchie. C’est ce que montrent le faible
nombre des mentions la concernant dans le livre I du Capital, ainsi que le caractère vague – voire
contradictoire – de ces indications. Ce qui l’intéresse dans ce Livre I, c’est la théorie du sur-travail par
lequel le capital fait du profit et exploite le travail - la hiérarchie n’étant vue dans ce dispositif que
comme un agent transparent au service du capital. Savoir quels problèmes soulève son essor effectif
n’intéresse au fond que peu Marx.

Avec ces aperçus contradictoires et peu étoffés sur la hiérarchie, Marx ouvre à des
interprétations et à des lectures de l’histoire contradictoires. Par exemple, parmi les travaux célèbres
qui se réclament de l’héritage marxien, faut-il retenir l’analyse des entreprises au XIXe siècle telle
qu’elle ressort  des travaux de Stephen Marglin ? Ou bien l’analyse opposée, avancée par  un autre
marxien, Harry Braverman ? Pour le premier, la prise de contrôle du pouvoir dans l’atelier par les
chefs (« bosses », selon Marglin) et la subordination des ouvriers sont très avancés dès le stade de la
division du travail dans la manufacture de Smith, c’est-à-dire dès la fin du XVIIIe siècle. Pour le
second au contraire, au tournant des XIXe et XXe siècles, la fabrication dans les ateliers des usines
reste encore largement sous le contrôle des ouvriers ; la qualification persistante des ouvriers inverse
en leur faveur les rapports de pouvoir dans l’atelier, tels qu’on pourrait les imaginer : c’est cette
situation qui explique que le Taylorisme ait créé un choc si puissant sur le travail ouvrier au XXe
siècle. Autrement dit, la manière d’interpréter l’impact de la manufacture puis de la fabrique sur le
travail ouvrier et sur la hiérarchie est radicalement différente dans l’un et l’autre cas. L’opposition de
ces travaux illustre la difficulté qu’il peut y avoir à s’inscrire dans le sillage de Marx pour aborder la
question de la place de la hiérarchie dans l’histoire industrielle.

 Au-delà des facteurs explicatifs possibles déjà avancés, deux éléments peuvent aider à
comprendre ces divergences d’interprétation de l’Histoire à partir de Marx. D’une part, si Marx
développe en détail sa théorie du sur-travail dans le Livre I, il ne relie pas cette théorie du sur-travail
aux diverses formes que prennent les établissements industriels dans l’histoire (manufacture et usine,
ou à un niveau d’analyse plus fin : manufacture élémentaire, manufacture sérielle, manufacture
hétérogène, manufacture moderne, etc.) et aux moyens d’action qui se déploient en leur sein – parmi
lesquels se trouve la hiérarchie. D’autre part, alors que la vision marxienne de la hiérarchie apparaît

                                                          
55 Le Capital, Livre I, tome 2, p.224 (édition Editions Sociales).
56 Le Capital, Livre I, tome 2, p.228 (édition Editions Sociales).
57 Le Capital, p.305.
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assez floue et hétérogène à la lecture du Livre I, elle est au contraire beaucoup plus nette et homogène
si l’on s’en tient, dans ce Livre I, aux seuls chapitres célèbres sur la manufacture et l’usine.

II.2..2. Les célèbres chapitres sur la manufacture et l’usine laissent entendre que les effectifs
hiérarchiques sont déjà développés et que leur action est efficace

Relisons, dans Le Capital, les célèbres chapitres consacrés d’abord à la simple coopération
d’ouvriers sous l’égide du capitaliste, ensuite à la manufacture, puis à la fabrique (les chapitres 13, 14
et 15 du Livre I). Ces chapitres sont d’une importance particulière pour la réception de Marx par les
chercheurs qui s‘intéressent aux transformations liées à la Première révolution industrielle : ce sont ces
chapitres qui sont alors lus en priorité, voire qui sont exclusivement lus. Or, sur la hiérarchie, les idées
avancées dans ces chapitres diffèrent parfois de celles présentes dans d’autres parties du Capital.

Dans ces trois chapitres fameux, le travail ouvrier apparaît en permanence surveillé, encadré,
réglé et poussé au maximum de son intensité. L’impression qui se dégage des ces pages est qu’il règne
une forte discipline dans les manufactures et usines et que la surveillance hiérarchique est partout,.
L’action de la hiérarchie sur le travail est si omniprésente (voire omnipotente) que Marx emploie
l’expression de « surveillance despotique ». Alors que la vision de la hiérarchie est dans l’ensemble
peu développée et  assez vague - voire contradictoire - dans le reste du Livre I du Capital, elle est au
contraire assez tranchée et ressort nettement dans ces chapitres.

L’idée d’importance numérique de la hiérarchie, diffuse dans le texte, trouve ici quelques
points d’appui précis. C’est au chapitre 13 (sur la coopération capitaliste en général) que Marx
explique que les effectifs de surveillance croissent en même temps que le capital et les effectifs des
établissements industriels –sans que cela semble poser de problème particulier à ses yeux, nous
l’avons vu.58 Toujours en faveur de l’idée d’importance numérique de la hiérarchie, c’est au chapitre
15 que Marx avance l’idée que la  surveilla nc e a tteindr ait son plus ha ut dé veloppement dans la fabrique  :
« là  [dans le régime de fabrique ], le  soi- disant tra va il de  surveilla nce  e t la division du tra vail en simples
soldats [ ouvriers] et sous- of fic ie rs industr iels [agents de  surveilla nce ], sont poussés à  le ur  de rnier  degr é de
dé ve loppe ment ».59 Fac e à  c es éléme nts, rien ne  contrebalanc e dans ces chapitres  l’ idée de 
dé ve loppe ment numér ique poussé de la hiéra rc hie  : il n’y a pas ici de développement sur le salaires aux
pièces et sur ses effets de réduction des besoins de surveillance spécialisée - pas plus qu’il n’y a, ni là
ni ailleurs dans Le Capital, d’examen des rapports (pourtant importants) entre développement des
qualifications de métier et besoins quantitatifs de hiérarchie ou entre importance du travail en équipes
dans l’usine et besoins d’effectifs hiérarchiques spécialisés.

Quant a u rôle de la hiérarchie, son contenu est suggéré par la répétition du terme de
« surveillance » tout au long de ces chapitres. Dans le même sens, Marx pointe  l’existence  de s
rè gleme nts intérieurs de  fa br ique ou "c ode s de discipline ", gr âc e a uxque ls le s contr ema îtres pour ra ient
exer cer  e t légitime r leurs sa nctions. A insi, se lon lui, « le c apita liste  f ormule e n législateur privé et d’ après
son bon plaisir son pouvoir  a utocr atique sur  se s bra s [se s ouvriers] dans son c ode  de f abrique . ( ..) I ci, le
foue t du conducte ur  d’ escla ve s e st re mplac é par  le livre de  punitions du c ontre maîtr e ».60   

Au total, l’idée qui se dégage de la lecture de ces trois fameux chapitres est que la hiérarchie
est effectivement numériquement développée et que son action de surveillance et de discipline est
effectivement efficace. A tel point  que Marx se demande dans ces chapitres - d’une fausse
interrogation qui laisse entendre au lecteur sa réponse (l’interrogation vient au terme d’une
accumulation d’arguments sur la discipline de fabrique) -  si les fa briques ne  de vr aie nt pa s êtr e
qualifiée s, avec Fourier , de « bagnes modé ré s ».61

Alors que pour un lecteur de l’ensemble du Livre I l’analyse marxienne de la hiérarchie
d’atelier peut paraître peu nette et insuffisamment articulée (la cohérence entre les indications

                                                          
58 « Le capitaliste commence par se dispenser du travail manuel. Puis, quand son capital grandit et avec lui la force collective qu’il exploite, il
se démet de sa fonction de surveillance immédiate et assidue des ouvriers et la transfère à une espèce particulière de salariés. Dès qu’il se
trouve à la tête d’une armée industrielle, il lui faut des officiers supérieurs (directeurs, gérants) et des officiers inférieurs (surveillants,
inspecteurs, contremaîtres) qui, pendant le procès de travail, commandent au nom du capital. Le travail de la surveillance devient leur
fonction exclusive ». Le Capital, Livre I, t.2, p.24 dans l’édition Editions Sociales ; p.246, dans l’édition GF.
59 Le Capital, p.305.
60 Le Capital, p.305.
61 Le Capital, p.306.
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dispersées fournies par Marx restant à construire par le lecteur) et, de là, conduire à s’interroger sur le
bien-fondé de l’idée marxienne de développement non-problématique de cette hiérarchie, une
vue simple, nette et homogène ressort au contraire pour le seul lecteur des seuls chapitres 13, 14, 15 du
Livre I. Cette idée est que la hiérarchie d’atelier, dont la formation ne fait par principe pas problème,
est déjà très développée numériquement dans les établissements de la Première révolution industrielle
(particulièrement dans les usines) ; et que son action de surveillance et de discipline serait y déjà
efficace et non-problématique. Contrairement à un lecteur plus complet de Marx, chez qui la diversité
des indications sur la hiérarchie peut éveiller un doute, le lecteur de ces seuls chapitres célèbres a
moins de raisons de mettre en doute l’analyse de la hiérarchie proposée par Marx : le schéma théorique
suggéré pour le développement de la hiérarchie et les assertions sur la réalité de ce développement
sont cohérentes et plaident dans le même sens.

II.2.3. L’idée marxienne de hiérarchie développée et efficace est peu étayée et contestable 

A l’analyse cependant, les idées de hiérarchie développée et efficace qui ressortent fortement
des chapitres 13, 14, 15 apparaissent peu étayées. Elles sont même, nous allons le voir, contestables.

Une première surprise attend en effet le lecteur qui voudrait mieux comprendre : aucun des
passages sur la hiérarchie ne s’appuie sur une argumentation empirique. Marx n’y évoque ou cite
aucun chiffre, il ne se réfère précisément à aucun atelier, entreprise ou enquête. Le lecteur ne sait donc
pas quelles sont les proportions des « surveillants, inspecteurs, contremaîtres »62 que Marx évoque –
même s’il lit sous la plume de Marx que c’est dans la fabrique que « le  soi- disant tra va il de  surveilla nce 
et la division du travail e n simples solda ts [ouvrie rs] e t sous- off ic ier s industriels [ agents de surve illance ],
sont poussés à  le ur  de rnier  degr é de dé veloppement ».63 Che rchant à  c ompre ndr e cette  thèse f or te, le
le cteur  c onsta te que c ette af fir ma tion est isolée  (l’idée  n’est pas déve loppé e au- de là de  la  phra se  cité e) et
qu’a ucun argument ne vie nt expliquer pourquoi le développement de la sur ve illance se rait
pa rticulière me nt intense  da ns la  f abr ique pr écisé ment.

De uxième sourc e d’é tonne ment : le lec te ur n‘ arr ive jamais à  sa voir ce  que fait au juste  c ette
hiér arc hie. Toute s indic ations c onfondues, le lec teur entend par ler , dès le sta de de  la  simple  coopéra tion
ca pitaliste (il n’y a pa s d’indica tions nouvelles sur le conte nu de  c e r ôle dans les chapitr es ulté rie ur s sur  la 
ma nufac ture et la  f abr ique) , de « dir ec tion pour mettr e e n har monie  les activités individuelles"64, de
« médiation » entre ces activités individuelles, de « commandement » et enfin de « surveillance ». Le
contenu des trois premières expressions n’est jamais précisé : Marx ne dit pas en quoi consistent les
tâches qui se cachent derrière ces mots, ni en quoi l’apparition d’abord de la manufacture, ensuite de la
fabrique, changent le contenu de ces tâches. Le quatrième terme, « surveillance », est le seul qui
revienne régulièrement dans le texte ; cette répétition ciblée forge le sentiment que la surveillance est,
de loin, le rôle dominant de la hiérarchie. Mais Marx n’indique jamais en quoi consiste cette
surveillance, comment elle s’exerce (à l’exception de la mention sur les règlements d’atelier), où il l’a
observée.

Troisième surprise, au terme de cette recherche d’éclairages précis sur les effectfs de la
hiérarchie et sur son rôle  : bien que la lecture de ces chapitres donne l’impression nette qu’il existe
une hiérarchie omni-présente et efficace dans les établissements de la Première révolution industrielle,
Marx consacre en fait assez peu de passages à la hiérarchie. : il n’en traite que peu (quantitativement),
contrairement à la première impression. Seuls quelques brefs passages lui consacrés : une expression
ou une phrase ici et là, rarement plus. Curieusement, ces passages sont surtout concentrés dans le
Chapitre qui porte sur la coopération, c’est-à-dire sur le travail en régime capitaliste en général -
indépendamment donc des spécificités qui seront introduites lors de la Révolution industrielle, d’abord
avec la division du travail dans la manufacture, ensuite avec la mécanisation dans la fabrique.

Comment, sans plus de précision ni  d’argument empirique, Marx parvient-il – lors des
premières lectures du moins - à nous convaincre de l’omniprésence de cette hiérarchie et de son
caractère despotique ? Deux séries d’éléments se conjuguent pour entraîner cette conviction : d’une
part, il y a sur la hiérarchie à proprement parler la récurrence de certains termes (surveillants,
                                                          
62 Marx K., Le Capital, 1867, t.I, trad., Garnier-Flammarion, 1969,  p.246.
63 Ibid., p.305.
64 Ibid., p.245.
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surveillance, sous-officiers de l’industrie, despotique, etc.), accompagnée d’une série d’affirmations
convergentes (sur l’importance numérique de la hiérarchie dans les usines, sur l’impact des règlements
d’atelier) ; d’autre part, il y a une série de termes et d’affirmations qui accréditent et défendent l’idée
de discipline dans les établissements industriels, une discipline à laquelle la hiérarchie contribue en
partie et qui, en fournissant un contexte favorable, facilite l’action de cette hiérarchie sur le travail.

Pour ce qui concerne les deux affirmations relatives à la hiérarchie, remarquons d’abord que
l’idée d’importance numérique de celle-ci, notamment dans les usines, contrevient aux données
reconstituables pour les entreprises des principaux secteurs industriels de l’époque, qu’il s’agisse du
coton, des mines de charbon ou de la métallurgie : nous l’avons vu, les contremaîtres encadrent de 100
à 200 personnes selon les cas et les effectifs de surveillants stricto sensu sont ou bien très faibles ou
bien introuvables. De surcroît, on sait grâce à un ensemble de travaux historiques et sociologiques
convergents que, pendant tout le XIXe siècle, la hiérarchie d’atelier fût plus développée en France
qu’en Angleterre et aux Etats-Unis.65 L’argument de hiérarchie développée tombe donc.

Re ste la que stion des codes de f abrique . E n Fra nc e, se lon Patr ic k Fr idenson, les ré gleme nts
d' atelier  ne  se r épandent qu' à par tir  de 1880. Avant, on le s trouve  dans une minor ité de filature s et de 
tissage s (et dans quelques établissements de  mine  ou de métallur gie ).66 Conc rètement, ces ré gleme nts
aura ient peu d'ef fe ts sur la discipline  ef fe ctive  : "La répétition des mêmes interdits disciplinaires entre
1800 et 1914 manifeste non pas une plus grande puissance patronale mais au contraire une certaine
impuissance patronale à faire entrer dans les moeurs ouvrières les règles bourgeoises de légitimité des
rôles et des actes et de bon comportement dans l’entreprise".67 Jean Fombonne fait, à partir de son
travail d'archives, une analyse qui aboutit au même résultat. Pour lui, les pratiques interdites dans le
règlement étaient en réalité tolérées. Les punitions étaient peu appliquées : cette application aurait
donné lieu sinon à de graves troubles dans les usines. Si les patrons inscrivaient ces punitions dans un
règlement, c'est que sinon la jurisprudence des prudhommes avaiet tendance à rejeter les punitions : il
fallait écrire les sanctions dans un règlement pour préserver la possibilité d'y recourir.68 Par ailleurs,
contrairement à l'idée de capitaliste comme législateur privé, les prudhommes on toujours désavoué ou
modéré les règlements unilatéraux. La première exception a lieu en 1866. Après cette date, beaucoup
de conseils de prudhomme continuent à défendre la pratique des règlement élaborés en commun ou sur
la base des usages : « seule une minorité semble avoir un contenu unilatéral ».69 L’existence et
l’incidence effective des règlements d’atelier, auxquels Marx accorde un rôle non négligeable pour
accréditer la thèse d’une hiérarchie despotique face au travail, sont en réalité beaucoup plus
problématiques que ne le laissait entendre le texte de Marx.

Les deux principaux arguments qui portent sur la hiérarchie à proprement parler sont donc
contestables.

Quant à l’argumentation sur l’existence d’une discipline industrielle développée – discipline
qui fournirait un contexte général favorable à l’action de la hiérarchie sur le travail –, elle est elle aussi
sujette à caution.

II.2.4.  L’idée marxienne de discipline d’usine, qui sert de caution à l’idée d’efficacité d’action de
la hiérarchie, est elle aussi contestable

Nous avons montré ailleurs les ambiguités du texte de Marx sur la question de l’effectivité de
la discipline dans les manufactures et comment on pouvait les lever.70  Nous nous en tiendrons ici à la
question de la discipline dans les usines, que Marx suppose encore mieux réglée que dans les
manufactures.71

                                                          
65 Stearns P., Paths to authority. The middle class and the industrial force in France (1820-1848), University of Illinois Press, 1978, p.87 ;
Duveau G., La vie ouvrière en France sous le Second Empi re, Gall imard, 1946, p.256 ; Bendix R., Work and authority in industry , Wiley, New
York, 1956, p.216-217.
66 Fridenson P., L’autorité dans l’entreprise en France et en Allemagne. 1880-1914, in Kocka J. (dir.), Les bourgeoisies européennes au XIXe
siècle, Belin, coll. Socio-Histoires, 1996, p.321.
67 Ibid., p.324.
68 Fombonne J., L’affirmation de la fonction personnelle dans les entreprises (France 1830-1990), Thèse de doctorat d’Histoire, EHESS,
2000, p.147-148.
69 Fridenson P., op.cit., p.322.
70 Lefebvre Ph. L’invention de la grande entreprise, PUF, 2003, p.91-93.
71 Marx fait  si enne cette i dée de Ure et  l ui pr ête ces pr opos imagi nai res :  « l’ or dre f aisai t déf aut  dans l a m anufact ure basée sur  l e dogme scolast ique
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Pour Marx, le s problème s d’insubordina tion sont ré solus pa r les machines. Premiè rement, le s
ma chine s provoque nt un nive lleme nt de s qua lific ations par  le bas72 ; e lle s sapent a insi le  fondeme nt de 
l’ indépendance  ouvr ièr e.73 D euxiè me ment, l' influence de s ouvrie rs sur la pr oduction e st dé sor ma is
né glige able pa r r appor t à c elle de s mac hines, e lles ont un fonctionne ment qua si-indé penda nt de s
ouvr ier s.74 L es ouvr ier s sont assujettis aux mac hines. 75 L 'a utoma te (le système des machines mû pa r une 
ma chine  à  va pe ur)  a git c omme autoc rate, se lon le jeu de mots de Mar x.76 T roisièmeme nt, la
dé qualification se tra duit pa r le rec rutement de femme s e t d’e nf ants plutôt que  d' homme s, ce  qui annihile
la  r ésistanc e ouvrière . « Par  l’ annexion (...) d’une ma sse  prépondér ante d’ enf ants et de  f emmes, la
ma chine  r éussit e nf in à brise r la résistance  que le tr ava illeur mâle opposait e ncore  da ns la  manufa cture  au
de spotisme du capital ».77 L e résultat d'ense mble, c’ est une  disc ipline par faite ment réglé e : « La 
subordina tion tec hnique de l' ouvrier à la ma rche uniforme  du moyen de  tr avail e t la composition
pa rticulière  du tra vailleur  c ollec tif  d'individus de s deux sexes et de tout â ge  cr ée nt une discipline de 
ca se rne  parf aitement é la bor ée  da ns le  r égime  de  f abr ique ».78 Q ua trièmeme nt, c ette discipline  e st d' autant
plus forte qu' elle agit sur  f ond de « dépe ndanc e absolue » de l’ ouvrier à la fa brique79 : c ’est enc or e un eff et
de s mac hines. La dé qua lific ation f orge en ef fet une « armée  de  r ése rve » pr ête  à ser vir l'industrie , où
chaque ouvrier  est en concurr enc e ave c les a utr es pour  le  travail. « En enrôlant sous le ca pital de s couches
de  la c la sse  ouvr iè re jusqu’a lor s ina cc essibles, et en me ttant e n disponibilité  le s ouvriers déplac és pa r la
ma chine , elle [la  machine e ntre le s mains du ca pital] produit une popula tion ouvrièr e sur abondante qui e st
forc ée de  se  laisse r dic ter la loi ».80

Re pr enons le s arguments de Ma rx, e n nous a ppuya nt esse ntiellement, comme  il le fait lui-même ,
sur le ca s du sec te ur te xtile . Contra ir eme nt à ce  qu’a vance  Ma rx, les ouvr ier s du coton disposaie nt d' une
libe rté  non né glige able dans le ur   c onduite  de s mac hines. Nous avons montré da ns L’ invention de  la
grande entre prise  que  ce tte liberté s'objective de deux maniè res : le  r ythme  de  travail e st fixé  pa r les
ouvr ier s et non par  le s mac hines ; le  travail n'e st pa s dic té pa r la mac hine (c es ma chine s sont bea ucoup
moins a utoma tisée s que  ne pense Ma rx, les ouvrier s c ontinue nt à exe rc er un rôle  importa nt da ns le s
opér ations de tra nsfor ma tion, ils ada ptent loca le ment leurs ma chine s de sorte  que de s mac hines au dépa rt
identique s c ompor te nt ra pidement quantité de  va riations e t d'a stuce s seule s c onnue s de l' équipe qui la 
conduit).81 Pour c es de ux ra isons, l'idé e de sujétion a ux ma chine s e st pr oblématique.

De uxièmement,  la déqualif ica tion da ns le  te xtile  é tait loin d'ê tr e a ussi avanc ée  que le la issent
ente ndr e cer ta ine s for mulations de  Ma rx. Q ua nd le s métier s à f iler mé caniques a ppa ra issent, ils sont
sour ce d' élé va tion des c ompétenc es - non le contr air e. La ur ent Marty écr it : « Le pa ssa ge du f ila ge  ma nuel
au f ila ge  sur mac hine entra îne dans un pre mier te mps une complexité  a ccr ue  du travail ( ...). L a mule-
je nny ( …)  exige du fileur une  ha bileté et une c ompétence impor ta nte  » ; après a voir détaillé  c es
compéte nc es, il c onclut : « il n’é tait pas toujours fa cile de tr ouver  de s ouvriers a yant de te lle s
compéte nc es ».82 D e tels eff ets pourra ie nt expliquer que, da ns ce rta ines entre pr ise s, il a it fa llu lutter  pour 
former et imposer  les nouve lles mé thode s de tra va il aux ouvrie rs, qui tr availla ient aupar ava nt à domic ile.
Andr ew Ur e note pour sa par t que  la f ilature , a utref ois peu considé ré e e t confiée aux f emmes travailla nt à
domicile, est désor mais une  occupa tion loin d’ê tr e déshonor ante pour un homme .83 Mar x a va it d’ aille urs

                                                                                                                                                                                      
de l a divisi on du t ravai l et Arkwr ight a créé l ’ordr e ». Il ne s’agit pas d’une citation du texte de Ure mais d’une parole qui, résumant les propos
de Ure, lui est imaginairement attribuée par Marx (ce qui explique que Marx ne donne pas de référence pour cette ‘citation’). Le rôle que Ure
accorde à Arkwright est présenté dans Philosophie des manufactures..., t.I, p.21-4.
72 Cette idée, évoquée en une seule phrase (Le Capital, p.303), est elle aussi reprise de Ure. Ure lui consacre un long développement (Ure A.,
op.cit., t.I, p.28-36).
73 « Les machines du maître jouent en fait un rôle bien plus important dans la production que le travail et l‘habileté de l’ouvrier qui ne
réclament qu’une éducation de six mois, et qu’un simple laboureur peut apprendre », rapport cité par Marx, op.cit., p.305.
74 Les machines, grâce au « squelette matériel indépendant des ouvriers » qu’elles forment, « supprim[ent] la main d’oeuvre comme principe
régulateur de la production sociale », Le Capital, p.270. Idem note ci-dessus (citation de Marx, p.305).
75  « C’est l’aut omate même qui est  l e suj et et  les travaill eurs sont tout si mpl em ent  adjoints comme organes consci ents à ses organes i nconsci ent s et
avec eux subor donnés à l a f or ce motri ce cent ral e », Le Capital, p.302. Marx est plus radical ici que Ure, qui envisage pour sa part que l'ouvrier
puisse rester sujet (dominant) face à la machine.
76 Le Capital, p.302.
77 Le Capital, p.291.
78 Le Capital, p.305.
79 Le Capital, p.304.
80 Le Capital, p.294, nous soulignons.
81 L’invention de la grande entreprise, p.64-68.
82 Mart y L ., Chanter pour survivre. Cult ure ouvrière, travail  et  t echni ques dans le t ext il e ( Roubaix, 1850- 1914) , pr éf ace de Madeleine Rébérioux,
Li ll e, Fédérat ion Léo Lagr ange, 1982, p.40-42.
83 Ure A., Philosophie des manufactures, Librairie Mathias (trad.), Paris, 1836, t.I, p.158.
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lui- même indiqué que la méc anisa tion pouva it être  le  suppor t de constitution d’ un nouve au mé tier. L oin
de  c ontre dir e sa thèse  sur le s e ff ets tendancie lleme nt dé qualifiants de la  mé ca nisation, il jugea it que cet
ef fe t possible , a ssocié à la méc anisa tion initiale d’une ac tivité, était néce ssair ement transitoire . L a que stion
est donc de sa voir à que l r ythme  progre sse  c e mouvement de déqua lif ic ation, sur  fond de  r equalifica tion
initiale. La issons de côté l’ exa me n détaillé  de  c ette que stion, un pe u long, pour aller  dire cteme nt aux
ré sulta ts en termes de  qualif ica tions. S'a gissa nt de s métie rs re nvide urs ( se lf-ac ting), qui se  diff use nt dura nt
toute la sec onde moitié du XI Xe en Fr ance, Michelle Pe rrot indique bien qu'il s'agit de  métier s semi-
automatiques seulement, laissant une pa rt impor ta nte  de tra vail manue l.84 Cette idée est r enfor cé e par 
Duve au pour le  file ur du Se cond Empir e appar tie nt à l’  « ar istoc ra tie  ouvr iè re » en ra ison de sa 
qualifica tion – c e qui prolonge sa  qualité  de « maître  ouvr ier  » au temps des  mule je nnies, selon Ma rty.85

Quant à  la généra tion de s métier s continus, la de rnièr e des gr andes vagues d’ innovation technique  qui
conc erne le XI Xe siècle, le ur  appr entissage néc essitait e nc ore  une année  a u début du XX e siè cle, se lon les
inve stiga tions me né es pa r G eorge s Friedmann.86 Q ua nt aux tisseurs, ils étaient plus qualif iés e ncore  que
le s fileurs. Ces éléme nts oblige nt à nuanc er  forteme nt l’ idée de  tr avail textile déqualif ié et té moignent de
l' existence de  de gr és de  libe rté  non né glige ables da ns la  r éalisation du travail.

La  f éminisation du tra va il te xtile , déc rite par  Marx c omme une  c onséquence  de  la déqualif ica tion,
ne  nous c ontre dit-e lle  pas ? William La zonic k  a montr é que  le  sché ma  de  substitution de femme s à  des
hommes ne  s' applique pas à la  Gr ande- Br etagne. Le s usines où les hommes étaie nt pr esque  a bse nts é ta ient
l' exception qui c onfir me  la  r ègle, non l'inverse. C' est seulement e n Ecosse, pr ès de  Glasgow , que  f ût
obse rvé e une  importante féminisa tion. D ans les usine s du La nca shire , princ ipa le  ré gion te xtile  de  G rande -
Br etagne, le s homme s c onser vè rent leur position de f ileur  jusqu' aux a nné es 1930.87 E n Fra nc e, la 
fé minisation de l'opér ation de f ilature  s' ef fec tue c er tes un peu plus tôt : mais c 'e st se ule me nt au tour nant
de s XIX e et XX e siè cle s, en r appor t a ve c la dif fusion des métier s c ontinus.88 L a féminisa tion de  la  f ila ture
est donc lar ge ment posté rie ur e à  l'époque où Ma rx éc rit89 ( quant a u tissage, il deme ur e lui aussi masculin
au X IXe  sièc le ) : e lle  ne s'obse rvera  que quand la déqualif ica tion, sur la que lle Mar x a nticipe , a ur a
vr aiment ava nc é.

Enfin, qu'en e st- il de s rapports sur le  ma rc hé du tr ava il ? Da ns l' Angle ter re  de  la pre miè re  moitié
du X IXe  sièc le , le mar ché du tra va il da ns la  fila tur e de coton é tait a priori f avora ble a ux entr epr ises.
Toutefois, seule une par tie  de l'offr e de tr ava il inté ressa it ré ellement les entre pr ise s. Le s usine s textiles
re cherc ha ient en ef fet des comporteme nts par tic ulier s : la régularité  de  présence de s ouvrie rs et leur 
applica tion da ns le  tr avail.90 L a sta bilité de la  ma in d' oe uvre évita it le s manques à produire  : sur le long
te rme, ce tte  r égula rité dans le tr ava il était plus payante que  le r ec our s oppor tuniste à une  main d'oe uvre
plus je une ( ponctue lle me nt plus pr oductive ) mais insta ble . L'a pplic ation dans le tra vail conditionnait la
qualité  des pr oduits e t l'é conomie  plus ou moins gra nde de matiè re pr emièr e. Aussi, les r appor ts d' emploi
étaient très é loignés en ré alité  de c e que  laisse  pe nser l' idé e d'une  ar mé e de réser ve, dans laquelle le s
entr epr ises auraient puisé à volonté. Etudiant les f ila tures du L ancashire, Michae l Hube rma n a montré  que
le s dur ée s moyennes de  travail dans c es usines va ria ie nt de  7 à 10 ans.91 I l éta it esse ntiel en e ffe t, si e lle s
voulaie nt s' attir er  une main d'oe uvre stable et appliquée da ns le  tr avail, qu' elles n'aient pas la  r éputa tion de
se  défa ir e de leurs ouvr ier s à la pre mière  c rise venue  - ou mê me  de  r épe rc ute r automatiqueme nt l' ef fet
d' une r éc ession sur  le  prix des pièce s payé aux ouvr ie rs. L es ra pports d'e mploi étaient donc  beaucoup plus
stables e t per sonna lisés que ceux auxquels laisse  pe nser l' idé e d'un réser voir de ma in d' oe uvre ré puté
pléthor ique et indiffé re ncié.92 Cer tes, ces r appor ts évoluent a u cours de  la sec onde moitié du XIX e siè cle.
                                                          
84 Perr ot M., “Les pr oblèm es de gest ion de l a mai n d' œuvre”, in Daum as M., op.ci t ., p.480.

85 Duveau G., op.cit., p.265 ; Marty L., op.cit., p.40.
86 Friedmann G., Problèmes humains du machinisme industriel, Gallimard, 1946, p.201-202.
87 Lazonick W., op.cit., p.78-79.
88 Sur les fileurs sur le Second Empire, cf. Duveau G., op.cit., p.264-5; sur la féminisation au tournant du siècle, cf. l'enquête de Benoist  C.,
L' organisati on du t ravai l en France, Pl on-Nour rit  et Ci e, 1905, p.426.
89 Les opérations autour de l'opération de filature (cardage, peignage) sont effectivement féminines mais c'est une caractéristique ancienne
quand Marx écrit.
90 Huberman M., Invisible handshakes in Lancashire : cotton spinning in the first half of the nineteenth century, Journal of Economic
History, 1986, n°4 ,december, p.987-998.
91 Ibid., p.992.
92 En F rance aussi, la noti on d' arm ée de r éserve est  cr it iquable. L e m ar ché du t ravai l est  beaucoup moins f avorable aux entrepr ises qu' il  n' est en
Gr ande- Br etagne. Les ouvriers sont  souvent  des ruraux qui  disposent  d'autr es sources de r evenus que ceux apportés par  l e t ravai l pour la fabri que : 
la dépendance économique "absolue" supposée par  Marx ne se vér if ie pas en règle général e. Un des pr obl èm es des usi nes r urales est , com me en
Angl eterr e, de tr ouver  une main d' oeuvre st abl e, ce qui conduit  parf ois au r ecrut em ent  de f am ill es enti ères (c' est l e cas de l 'entr eprise Waddi ngt on).
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Ma is ce tte é volution ne s'a cc orde toujours pas avec le s idé es d' armée  de  r ése rve e t de dé penda nce  a bsolue
de  la main d'oe uvre. E n e ff et, c 'est au cours de c ette pé riode  que les syndic ats de f ileur s, constitué s
quelque s année s a upara va nt, a cquiè rent une  f orc e longtemps iné ga lée  e n G ra nde -Bretagne (e t lar gement
supé rie ur e a ux syndica ts que conna îtr a la Fr anc e) . D ans le troisième qua rt du X IXe  sicè le, les fileurs
anglais a vaient les syndica ts le s mie ux or ga nisés et les mieux f ina nc és de  toute la Gra nde-Bre tagne , tous
se cteur s conf onf us.93 L eur degré d' organisa tion et la  puissa nce  f ina nc ièr e de le ur syndica t e st te lle qu' ils
ré siste nt victorieusement a ux quelque s tenta tives pa tr ona le s qui te ntent de s'a ffr anchir de le ur tr op gr ande
importa nc e.94 L es ra pports sur  le mar ché  du tra vail ne sont donc pa s c eux que  Ma rx pr ésentait, à par tir
d' une a nticipa tion sur  les ef fets proba ble s de la  mé ca nisation.

III. DE WILLIAMSON AUX HISTORIENS « HÉTÉRODOXES » : LES APPROCHES PROBLÉMATISANTES

Malgré leur domination, les approches naturalisatrices de la hiérarchie d’aqtelier ne sont pas
seules : il existe des travaux alternatifs importants. Par opposition aux approches naturalisatrices, il
s’agit d’approches problématisantes.

III.1. Le débat entre Williamson  et les radicaux

Le premier ensemble de travaux à avoir sérieusement mis en question le caractère immédiat et
non-problématique de la création de la hiérarchie intermédiaire dans les usines sont ceux évoqués ci-
dessus, en contrepoint à Chandler. Katherine Stone, Dan Clawson et Ernst Englander ont chacun mis
en évidence, à partir des cas de la métallurgie et des constructions mécaniques, l’existence de formes
d’organisation alternatives à la hiérarchie dans les grandes usines américaines, fondées notamment sur
un savoir-faire de métier développé, sur la passation de marchés internes au sein même de l’entreprise,
et parfois sur la puissante organisation syndicale des ouvriers en position de contractualisation
interne ; et par contraste, ils ont pointé la faiblesse de la hiérarchie intermédiaire dans ces usines
pendant toute la première Révolution industrielle, et jusqu’au tournant des XIXe et Xxe siècles.95

David Montgomery a étendu la portée de ces résultats, en procédant à une revue trans-sectorielle qui
concluait à l’importance du « contrôle ouvrier » sur la production dans les grandes usines américaines
du XIXe siècle : il a plaidé que, loin d’aller de soi, l’essor de la hiérarchie intermédiaire et les
transformations de l’organisation du travail furent délibérément construits comme stratégie de prise de
contrôle patronal sur les opérations dans les usines.96 Reprenant cette analyse, Patrick Fridenson a très
tôt montré qu’elle trouvait des applications en France.97 Enfin, tous ces travaux (ce dernier mis à part )
se sont appuyés sur une argumentation socio-économique selon laquelle, premièrement, les formes
d’organisation alternatives à la hiérarchie étaient plus efficaces que la hiérarchie et, deuxièmement, le
passage à la hiérarchie aurait surtout résulté du basculement des rapports de pouvoir entre patrons et
ouvriers. Divers économistes comme Stephen Marglin, Samuel Bowles et Herbert Gintis ont nourri
cette argumentation.98

Oliver E. Williamson a proposé pour sa part une interprétation diamétralement opposée : selon
lui, c’est d’abord parce qu’elle était plus efficace que les modes d’organisation du travail  prévalants
jusque là, que la hiérarchie s’est développée dans les entreprises à partir de la fin du XIXe siècle.
                                                                                                                                                                                      
Ces arr angem ents de long term e i nt ègr ent l 'i nst abili té saisonnière de la m ain d'oeuvre, occupée aux acti vit és agri col es. Audi ganne décr it en 1860 de
tell es relat ions dans les val lées texti les alsaci ennes.
93 Lazonick W., op.cit., p.42.
94 Sur ces diverses tentatives et les réponses qu'y apportent les syndicats, cf. Lazonick, op.cit., p.106-111.
95 Clawson D., op cit ; Englander E., op.cit. ; Stone K., op.cit.
96 Montgomery D., W orkers’ control  in A merica. St udi es in t he hi story of  work, t echnology and l abor st ruggl es, Cam bri dge, Cam br idge
Uni ver si ty Pr ess, 1979.
97 Fr idenson P., France -  Et at s-Unis :  genèse de l’ usine nouvel le, i n .Murard L., &  Zylberm an P., Le soldat du travail , Recherches, 1978, n°32/33,
p.375-388.
98 Marglin S ., What do Bosses do ? The Ori gi ns and F uncti ons of Hierarchy in Capit al ist  P roduction, The Review of Radical Polit ical Economi cs,

1974, VI,2, p.60- 112 ; Marglin S., Knowledge and power, in Stephen F. (ed.), Firms, Organzaitions and Labour : Approaches to the Economy
of Work Organization, London, 1984, p.146-164.; Bowles S., Gintis H., Schooling in capitalist America : the Contradictions of Economic
Life, Basic Books, New York, 1976, chap.3.



FORUM DE LA RÉGULATION 2003 : Ph.Lefebvre — 23/23

Cette profonde divergence de vues est toutefois secondaire au regard de l’accord plus
fondamental qui unit les protagonistes de ce débat : la formation de la hiérarchie comme mode
dominant d’organisation du travail dans les entreprises n’a été que tardive et hautement problématique.
C’est parce que l’avènement de la hiérarchie intermédiaire n’avait rien de « naturel », pas même dans
les grandes entreprises, que s’est posé le délicat problème de son interprétation. Aussi opposés soient-
ils par leurs référents théoriques, Williamson et les auteurs « radicaux » ci-dessus appartiennent ainsi à
un même grand courant de recherche, qui s’oppose aux approches de Chandler et de Marx réunis (eux-
même si différents, pourtant) ; d’un côté, il y a les approches qui naturalisent le processus de
formation de la hiérarchie d’usine, de l’autre celles qui problématisent ce processus.

Sur le fond, la divergence entre Williamson et les radicaux porte moins sur le fait de savoir s’il
y eût ou non des rapports de force à l’occasion de la grande transformation hiérarchique des usines, ce
que concède volontiers Williamson, que sur l’évaluation des avantages économiques offerts par les
différentes solutions en présence, la hiérarchie et ses alternatives. L’analyse comparée de Williamson
est sans conteste la plus précise à cet égard et mérite donc un examen circonstancié.

Toutefois, l’analyse de Williamson ne permet pas de comprendre de façon convaincante la
formation des hiérarchies dans les usines. Une faiblesse de cette analyse réside certes, cela a été
maintes fois relevé, dans le caractère souvent contestable de ses jugements comparatifs d’efficacité sur
un critère donné, et dans le caractère contestable de l’échelle de notation (0/1), des critères de
comparaison et des modes d’agrégation des résultats de cette évaluation. Mais plus fondamentalement,
comme nous l’avons montré dans L’invention de la grande entreprise, les concepts de base qu’il
utilise ici sont très insatisfaisants et sa formulation du problème de formation de la hiérarchie est tout
profondément inadéquate.99 En deux mots, indiquons que les catégories d’efficacité, de marché et de
hiérarchie, telles qu’il les entend, sont ou bien anachroniques ou bien restrictives : ou bien elles ne
s’adressent pas aux phénomènes historiques en cause, ou bien elles le font de façon involontairement
partielle et fort mutilante. Quoiqu’ils portent des jugements différents sur l’efficacité de tel ou tel
mode d’organisation du travail, les radicaux partagent souvent avec Williamson une formulation très
réductrice du problème, dans laquelle : la diversité des alternatives à la hiérarchie est sous-estimée ; la
question du rôle de la hiérarchie et de sa transformation est souvent traitée de manière trop allusive et
trop peu formalisée ; la question des conditions de viabilité de cette hiérarchie et de leur création est
fortement sous-évaluée, si ce n’est absente.

Williamson ne peut pas rendre compte de l’invention de la hiérarchie d’atelier moderne,  pour
une raison plus fondamentale encore : il raisonne en terme de choix entre des solutions d’organisation
supposées déjà existantes, sans essayer de rendre compte de la création progressive de ces solutions.
C’est pourquoi il  fige les caractéristiques de la hiérarchie - sans voir qu’elles connaissent de
profondes transformations dans l’Histoire, notamment dans la période de basculement qui est en
cause. La forme moderne de hiérarchie qu’il projette, prise par lui pour norme universelle et a-
temporelle, est en fait le résultat d’une construction étalée sur plus d’un siècle, issue d’une suite de
problèmes, essais, erreurs, apprentissages, nouveaux problèmes, etc. Aussi, l’analyse de Williamson
ne peut-elle aider, au mieux, qu’à comprendre l’optimisation des choix entre des formes d’organisation
déjà créées, viabilisées et stabilisées. Williamson n’éclaire pas l’invention de ces formes d’action et
d’organisation, qui est justement le problème à résoudre.

III.2. L’apport des historiens hétérodoxes

En marge des grands travaux ou courants évoqués jusqu’ici, on trouve un ensemble dispersé
de travaux tout à fait intéressants, qui aident notamment à appréhender la question du rôle de la
hiérarchie d’atelier et de sa position par rapport aux autres acteurs de l’entreprise, ouvriers et
hiérarchie supérieure.

Il y a d'abord le remarquable travail de Richard Edwards, Contested terrain.100 Edwards se
donne un cadre d'analyse simple, consistant à distinguer trois aspects en matière de contrôle du travail
: la direction du travail (que faire, quand et comment), l'évaluation du travail, enfin les sanctions
positives et négatives de ce travail (rémunérations, promotions, etc.). Le fait que les agents
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hiérarchiques assument de manière personnelle ces trois types de tâches, sans règles ou références
pour les guider, suscite des problèmes et des tensions qui appellent le dépassement de ce "contrôle
hiérarchique". Edwards fait alors l'histoire des explorations en vue du dépassement de cette situation,
retrace diverses tentatives malheureuses et dégage in fine deux formes de dépassement viable qui se
sont imposées et qui sont adaptées à des contextes différenciés : le "contrôle technologique", dans
lequel la direction du travail est prise en charge par le système technique lui-même (production de
masse et notamment chaîne d'assemblage), et le "contrôle bureaucratique", dans lequel les trois aspects
du contrôle relèvent de règles (adapté à la grande majorité des situations). La simplicité du cadre
d'analyse peut être critiquée mais elle donne à son étude une rare puissance et elle ne l'empêche ni de
s'intéresser aux processsus d'exploration de nouvelles formes de contrôle, ni d'introduire une approche
contingente des formes viables de contrôle. Sa principale limite, pour qui veut comprendre le
processus de génèse des hiérarchies, est de ne porter que sur une période tardive, le XXe siècle ‘(et sur
les Etats-Unis).

La seconde grande référence est l'ouvrage de Daniel Nelson, Managers and workers.101 Moins
systématique que Edwards mais plus fin dans sa description des rôles, l'ouvrage de Nelson présente lui
aussi la qualité peu commune d'offrir un tableau différencié des rôles de la hiérarchie d'atelier selon les
secteurs et les types d'activité industrielle. Il ne s'intéresse hélas qu'aux Etats-Unis et à la période
1880-1920, passionnante mais restreinte par rapport au problème en cause.

Le troisième sous-ensemble comprend des études ciblées sur un secteur ou une entreprise, qui
offrent une richesse certaine dans la description du rôle de la hiérarchie d'atelier et de sa place par
rapport à la hiérarchie supérieure. Parmi les travaux marquants, il y a ceux d'Alain Dewerpe sur
l'Italie, de Jospeh Melling et d'Alan Mc Kinlay sur la Grande-Bretagne, d'Elena Glovka Spencer sur
l'Allemagne.102 Mais ces travaux ne portent eux aussi, que sur le tournant des XIXe et XXe siècles.
Aucun des travaux de ces trois premiers sous-ensembles ne s'intéresse donc vraiment à la formation de
la coordination hiérarchique et à ses alternatives dans la grande entreprise naissante, entre la fin du
XVIIIe siècle et la fin du XIXe siècle.

N’y a-t-il donc rien sur la France et sur cette grande période (entre la fin XVIIIe et le début
XXe siècle) qui voit, en parallèle aux Première et Seconde révolutions industrielles, la lente
formation/transformation de la hiérarchie dans les ateliers des grandes entreprises ? Les travaux sont
rares. En dehors de deux articles,103 on ne compte semble-t-il que des éclairages furtifs sur cette
hiérachie d'atelier, de brefs passages ici ou là, dans tel article ou tel ouvrage. Sylvie Schweitzer a fait
avancer les choses en rassemblant nombre de ces éléments diffus et en en proposant une mise en
perspective.104 Toutefois, la relative faiblesse des données disponibles l'ont conduite à élargir le
spectre d'analyse à la hiérarchie en général (des dirigeants aux surveillants) et à se centrer plus sur la
première moitié du XXe siècle que sur le XIXe siècle.

En l'état actuel des recherches, la connaissance sur la formation des hiérarchies d’usines reste
historiquement lacunaire et aucune théorie ne rend compte de façon satisfaisante de cette formation.
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CONCLUSION : L’ÉNIGME A-T-ELLE UNE SOLUTION ?

L’invention de la hiérarchie d’atelier moderne est restée jusqu’à présent une énigme, tant pour
les historiens que pour les théoriciens des organisations : d’abord parce que, pour les approches
dominantes, chandlérienne et marxienne, tout se passe comme si il n’y avait tout simplement pas de
problème, rien de particulier à élucider ; ensuite parce que, parmi les approches économiques ou
historiennes qui prennent pour point de départ qu’il y a problème, il existe des éléments de
problématisation et de réponse intéressants mais il n’existe pas de solution d’ensemble qui soit à peu
près satisfaisante, ni même de problématisation d’ensemble qui soit à peu près satisfaisante.

Que pourrait-on attendre d’un travail qui s’attaque résolument à cette énigme ? La première
chose est qu’il devrait montrer que la création de la hiérarchie d’atelier moderne, à la fois
numériquement développée et dotée d’un type de rôle particulier, n’avait rien d’une nécessité de
l’Histoire liée au développement des grandes entreprises. En ce sens, il pourrait souligner que vouloir
recourir à une hiérarchie intermédiaire soulève un ensemble de problèmes spécifiques non triviaux (de
légitimité, d’efficacité, de loyauté et de contrôlablité) et que ces problèmes, déjà ardus en temps
normal, s’avèrent plus ardus encore si on se situe en un moment reculé de l’Histoire où, face à ces
problèmes, des réponses organisationnelles typiques n’avaient pas encore pu être esquissées. Il
pourrait ainsi montrer que, pendant toute la Première révolution industrielle, les grands établissements
industriels se sont constitués en recourant de préférence à des solutions organisationnelles anciennes
déjà connues, en les aménageant à la marge plutôt que d’affronter les problèmes nouveaux liés à la
création d’une hiérarchie intermédiaire ; que, dans ces établissements, la hiérarchie d’atelier était
numériquement infime et jouait un rôle pré-moderne de « travail intellectuel » plutôt que de
surveillance du travail ; que cette situation, surprenante pour nous, valait dans les entreprises des
principaux secteurs industriels de cette époque, y compris les plus performantes, en France comme en
Angleterre et aux Etats-Unis ; et que cette organisation pré- ou proto-hiérarchique était efficace au
regard des exigences internes (techniques de fabrication, systèmes de production) et externes (marché
des produits, marché du travail, intervention de l’Etat et relations professionnelles) qu’affrontaient les
entreprises.

La deuxième exigence à l’égard d’un tel travail serait qu’il mette en évidence quand, comment
et sous l’action de quels facteurs eût lieu « la grande transformation hiérarchique » dans les
établissements des grandes entreprises : croissance des effectifs hiérarchiques, déclin relatif des autres
formes d’organisation du travail et transformation du rôle de la hiérarchie – liés tant aux nouvelles
conditions internes (nouvelles techniques de fabrication et complexification des systèmes de
production) qu’aux nouvelles conditions externes pour les entreprises (transformations des marchés de
produits, du marché du travail, du rôle de l’Etat et des systèmes de relations professionnelles).

Enfin, la troisième exigence serait qu’il montre par quels processus la hiérarchie d’atelier
moderne, telle que nous la connaissons, a été positivement inventée. Partant des conditions de
possibilité à réunir pour une telle invention (Condition de nombre : où trouver tous ces acteurs
hiérarchiques, nouveaux et nombreux, de la hiérarchie moderne ? Conditions d’efficacité : comment
faire que la hiérarchie d’atelier ait les capacités/moyens d’exercer, efficacement si possible, ses
nouveaux aspects de rôle ? Conditions de légitimité : comment les ouvriers, jusque là si autonomes
dans l’atelier, peuvent-ils accepter le nouvel d’empire des contremaîtres ? Conditions de contrôlabilité
: comment les Directions se sont-elles assuré le contrôle de la nouvelle hiérarchie  d’atelier, jusque là
si indépendante, peu fiable, pas toujours loyale ?), il s’attacherait à dévoiler par quels processus
d’exploration ces diverses conditions ont été peu à peu créées, améliorées et diffusées au cours de
l’histoire.

Satisfaire à chacune de ces exigences, c’est ce que, pour notre part, nous avons tenté dans un
ouvrage récent, L’invention de la grande entreprise.105
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